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Désavouant Pierre Laurent, la conférence nationale du PCF opte pour un candidat communiste [sam., 05 nov. 18:41]Le secrétaire national du Parti communiste avait appelé vendredi les adhérents de son parti à opter pour un soutien à Jean-Luc Mélenchon en 2017. Mais les 535 membres de la conférence nationale n’ont pas suivi samedi. Plus de 53 % des militants présents ont choisi l’option d’un candidat communiste. Les adhérents vont se prononcer fin novembre.



	
A l’Onu, la France vote contre un traité d’interdiction des armes nucléaires [sam., 05 nov. 18:06]Les Nations unies ont récemment adopté à une forte majorité une résolution historique, décidant l’ouverture de négociations sur l’élimination des armes nucléaires. Paris s’y est opposé, invoquant, curieusement, le risque que ferait courir une telle décision en matière de lutte contre la prolifération…



	
Ce que révèle l’enquête sur l’attentat de Saint-Etienne-du-Rouvray [sam., 05 nov. 17:44]Saint-Étienne-du-Rouvray, après l’attentat © Reuters Deux très jeunes hommes qui ne se connaissaient pas ont assassiné un prêtre et grièvement blessé un paroissien le 26 juillet dans une église de l’agglomération de Rouen. Mediapart a eu accès à l’enquête judiciaire, qui éclaire une radicalisation express via les réseaux sociaux, et la naissance d’un djihad du pauvre en France. Premier des trois volets de notre enquête.



	
Le jour d’après l’élection de Donald Trump [sam., 05 nov. 15:29]Tentons, sans faire de science-fiction, d’envisager l’après-8 novembre dans l’hypothèse d’une victoire de Donald Trump. À quatre jours du scrutin, Hillary Clinton est toujours la favorite, mais les candidats sont à moins de deux points d’écart dans les sondages.



	
Manigances secrètes pour dynamiter le Livret A [sam., 05 nov. 12:34]La Banque de France a engagé des négociations secrètes avec le ministère des finances pour changer une nouvelle fois les règles d’indexation de la rémunération du Livret A. Objectif : plumer de nouveau les épargnants modestes. Un arrêté pourrait être pris rapidement, de sorte que la réforme entre en application juste après la présidentielle.



	
Notre-Dame-des-Landes: possible coup d’arrêt au chantier de l’aéroport [sam., 05 nov. 12:34]Le rapporteur public de la cour administrative d’appel de Nantes va demander lundi 7 novembre l’annulation d’arrêtés préfectoraux autorisant les travaux de l’aéroport. Par ailleurs, trois associations font valoir que le droit des habitants de la ZAD à un procès équitable et à un recours effectif n’est pas garanti.



	
«Je me voyage»: Julia Kristeva, intelligente et solidaire [sam., 05 nov. 12:33]Ce sont des entretiens, certes, mais pensés, retravaillés, écrits comme des mémoires et auxquels la dimension oralisée, vivante, donne un caractère bondissant et plein d’avenir. La philologue et psychanalyste Julia Kristeva y fait moins le récit factuel de son existence qu’elle n’en précise la conduite, les fidélités, la liberté. Le lien entre théorie et vie intime, qui est une des puissances de son œuvre, est ici précisé et donne une profondeur à la pensée.



	
Turquie: la liquidation du parti pro-kurde, avant le parti unique [sam., 05 nov. 12:32]La justice turque a enclenché vendredi la liquidation du principal parti politique du mouvement kurde, le HDP. Ankara opte pour une stratégie du pire, censée permettre au président Recep Tayyip Erdogan de s’imposer comme le maître absolu de la Turquie.



	
Kazakhgate: comment l’Elysée de Sarkozy a manipulé le pouvoir belge [sam., 05 nov. 06:41]L’enquête judiciaire sur le Kazakhgate met en cause l’ancien président du Sénat belge Armand De Decker. Se présentant comme « l’avocat de l’Élysée » sous Nicolas Sarkozy, il a mené, moyennant 740 000 euros, un intense lobbying au plus haut niveau de l’État belge pour éviter un procès à trois oligarques kazakhs, afin de faciliter une vente d’hélicoptères Airbus pilotée par l’ex-président français et ses conseillers.



	
Espagne: Rajoy humilie les socialistes avec un gouvernement à peine remanié [ven., 04 nov. 18:44]Le chef du gouvernement a dévoilé une équipe presque inchangée par rapport à la sortante. C’est un choix risqué pour la droite, Rajoy faisant le pari d’une crise durable du PSOE.
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Désavouant Pierre Laurent, la conférence nationale du PCF opte pour un candidat communiste

5 nov. 2016 | Par christophe Gueugneau
 - Mediapart.fr

    
Le secrétaire national du Parti communiste avait appelé vendredi les adhérents de son parti à opter pour un soutien à Jean-Luc Mélenchon en 2017. Mais les 535 membres de la conférence nationale n’ont pas suivi samedi. Plus de 53 % des militants présents ont choisi l’option d’un candidat communiste. Les adhérents vont se prononcer fin novembre.


Pierre Laurent a échoué dès le premier test. Sa proposition de soutenir Jean-Luc Mélenchon pour la présidentielle n’a pas obtenu la majorité lors de la conférence nationale du Parti communiste français, qui avait lieu samedi 5 novembre porte de la Villette à Paris. Au cours de cette conférence, qui réunissait 535 militants communistes, des membres du conseil national, des délégations élues par les conseils départementaux et des délégations élues par les groupes communistes à l’Assemblée nationale et au Sénat, les débats ont été vifs, au regard de la division qui émergeait dans les rangs communistes. Les adhérents du PCF, environ 50 000 personnes, devront encore se prononcer les 24, 25 et 26 novembre. 
[[lire_aussi]]
Le vote de la conférence nationale a eu lieu en trois temps, d’abord le vote d’une résolution, à main levée, puis celui portant sur le bulletin de vote soumis aux adhérents (voir ci-dessous) et enfin le vote concernant l’une des deux options sur la table : la première propose de soutenir Jean-Luc Mélenchon, la seconde que le PCF présente son propre candidat. Ce dernier vote a eu lieu à bulletin secret vers 16 h 30. Les opérations de vote ont duré plus d’une heure, certaines urnes ayant dû être recomptées plusieurs fois. Vers 17 h 30, les résultats tombent. Sur les 535 membres de la conférence nationale, 519 ont pris part au vote. L’option Mélenchon recueille 44,31 % des suffrages (218 votes), l’option candidature communiste recueille elle 53,69 % des voix (274 votes). 27 personnes se sont abstenues. Lors du résultat de l’option 2, des applaudissements ont fusé dans la salle.
 [image: Le bulletin de vote sur lequel se sont prononcés les membres de la conférence nationale © CG] Le bulletin de vote sur lequel se sont prononcés les membres de la conférence nationale © CG 

Prenant la parole à l’issue de cette proclamation, le secrétaire national du PCF, Pierre Laurent, a insisté sur le respect dû à ces résultats, estimant qu’il est « extrêmement important que nous soyons ensemble comptables de la poursuite » du processus engagé. « Le PCF est aujourd’hui la force qui tient la gauche debout », a encore dit Pierre Laurent. « Ici au PCF, il n’y aura jamais de militants ravalés au rang de soutien d’un candidat autoproclamé », a-t-il ajouté. Le prochain épisode est donc le vote des adhérents fin novembre. Si l’option pour une candidature communiste venait à l’emporter, un processus de candidature serait mis en marche par la direction du PCF.
Le député André Chassaigne, déjà candidat contre Jean-Luc Mélenchon lors du vote interne des communistes avant la présidentielle de 2012, n’exclut rien. « J’ai dit que comme d’autres, je suis disponible », indique-t-il dans les travées de la Cité des sciences de la porte de la Villette, ajoutant aussitôt « mais peut-être que les critères feront que je ne serai pas le meilleur candidat ». Vendredi matin, Pierre Laurent avait indiqué que l’hypothèse d’une candidature communiste n’avait pas sa préférence mais que si ce choix était fait, aucune candidature n’était pour l’instant privilégiée. « J’imagine mal une primaire communiste », avait ajouté Laurent dans un sourire. Le nom du jeune député Ian Brossat revient régulièrement ces dernières semaines, même si celui-ci était plutôt pour un ralliement à Jean-Luc Mélenchon. 
 [image: Opérations de vote à la conférence nationale du PCF le 5 novembre © CG] Opérations de vote à la conférence nationale du PCF le 5 novembre © CG 

Quoi qu’il en soit, et même si le PCF désigne in fine un candidat, celui-ci n’est pas assuré d’aller au bout de l’élection. Dans l’option 2, la rédaction est en effet ultra prudente puisqu’elle stipule que « cette candidature pourrait, si la situation l’exige, sur la base d’un accord politique (…), se retirer au profit d’une candidature commune d’alternative à l’austérité ». Pierre Laurent l’a redit lors de son long discours de clôture.
Pour Marie-Pierre Vieu, membre du comité national du PCF, elle-même favorable au ralliement à Jean-Luc Mélenchon, « chaque option est elle-même traversée de plusieurs interrogations ». « Certains pensent qu’il faut un candidat communiste, tout simplement, mais d’autres pensent qu’il faut un candidat parce que ça permet d’attendre une candidature plus large », ajoute-t-elle. 
Tout au long de la journée, les interventions à la tribune ont montré un parti très divisé sur la question. À l’applaudimètre, de fait, les discours contre un ralliement à la France insoumise l’emportaient haut la main. Dans les couloirs, un homme s’énervait lors d’une pause : « On s’en fout de la présidentielle, mais si on n’a pas de candidat on n’aura aucun poids sur les législatives. Or c’est ce qui compte, les législatives. »
Les législatives sont le gros dossier du PCF pour les semaines à venir. Les communistes ont déjà prévu d’organiser le 14 janvier le lancement de sa campagne législative, en annonçant à ce moment-là les candidats qu’ils soutiennent. « Il y aura des candidats dans toutes les circonscriptions », selon Pierre Laurent, qui n’a pas écarté pour l’heure la possibilité de voir des candidats soutenus par le PCF se retrouver face à des candidats insoumis. « Nous allons tenter de réduire cette possibilité », a-t-il précisé.
Au début du mois à Lille, Jean-Luc Mélenchon avait explicité le processus de désignation des candidats estampillés FI : les groupes d’appui vont faire remonter, circonscription par circonscription, des noms de candidats possibles ; charge ensuite à une entité nationale d’en choisir un. Mais ce candidat aura obligation d’adopter une charte, notamment graphique, de façon que tous les candidats soient identifiables, quelle que soit la circonscription. Ils devront en outre passer par une association de financement elle aussi rattachée à la France insoumise.
La volonté de rassemblement, brandie depuis des mois par Pierre Laurent et les autres dirigeants communistes, apparaît de plus en plus comme un vœu pieux, alors que le calendrier électoral, lui, avance, inexorable et intraitable.
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A l'Onu, la France vote contre un traité d’interdiction des armes nucléaires

5 nov. 2016 | Par René Backmann
 - Mediapart.fr

    
Les Nations unies ont récemment adopté à une forte majorité une résolution historique, décidant l’ouverture de négociations sur l’élimination des armes nucléaires. Paris s’y est opposé, invoquant, curieusement, le risque que ferait courir une telle décision en matière de lutte contre la prolifération…  


Dans une surprenante discrétion, l’assemblée générale des Nations unies a récemment adopté une résolution qui décide l’ouverture en mars 2017 d’une conférence « ayant pour objectif la négociation d’un instrument juridique contraignant visant à interdire les armes nucléaires en vue de leur élimination complète ». Cette résolution « L.41 » vise, en clair, à faire adopter par l’Onu un traité d’interdiction des armes nucléaires. Elle a été proposée par l’Afrique du Sud, l’Autriche, le Brésil, l’Irlande, le Mexique et le Nigeria, rejoints par 28 autres pays dont l’Indonésie, la Nouvelle-Zélande et la Thaïlande.
	Lire en français le texte complet de la résolution :  (pdf, 154.0 kB)

Sur les 193 États membres des Nations unies, 177 ont participé à ce vote et 123 – soit 69,4 % des votants – ont approuvé la résolution, 16 se sont abstenus et 38 ont voté contre. La France, comme quatre (États-Unis, Russie, Royaume-Uni, Israël) des neuf puissances nucléaires mondiales, déclarées ou non, a voté contre cette résolution.
La quasi-totalité des 28 pays de l’Otan (à l’exception des Pays-Bas qui se sont abstenus sous pression de leur parlement) et une dizaine d’autres pays bénéficiant du parapluie nucléaire américain ont également voté contre.
Parmi les autres puissances nucléaires déclarées, la Chine, qui a signé le traité de non-prolifération (TNP), le Pakistan et l’Inde, qui ne l’ont pas signé, ont choisi de s’abstenir, comme la Finlande, la Suisse ou le Maroc. Surprise : la Corée du Nord, neuvième puissance nucléaire, qui s’est retirée en 2003 du TNP, a voté en faveur de la résolution.
 [image: Alice Guitton, représentante permanente de Paris auprès de la Conférence du désarmement.] Alice Guitton, représentante permanente de Paris auprès de la Conférence du désarmement. 
S’exprimant au nom des États-Unis, du Royaume-Uni et de la France, la représentante permanente de Paris auprès de la Conférence du désarmement, Alice Guitton, qui occupait jusqu’en 2012 la même fonction auprès de l’Otan, a justifié le rejet du texte par Paris, Washington et Londres en affirmant, sans crainte du paradoxe, que « le fait de négocier une prohibition internationale des armes nucléaires ne nous rapprochera aucunement de l’objectif d’un monde exempt d’armes nucléaires ».
Alors que, selon le Quai d’Orsay, la France « entend œuvrer à un monde plus sûr » et « s’engage activement et de façon concrète conformément aux objectifs du TNP en matière de désarmement nucléaire », la diplomate a également avancé que « l’interdiction de l’arme nucléaire n’améliorera pas, en soi, la sécurité internationale et ne renforcera pas la confiance et la transparence entre les États possesseurs de l’arme nucléaire, pas plus qu’elle ne permettra de prendre en compte les enjeux techniques et procéduraux induits par la vérification du désarmement nucléaire ».
Les neuf puissances nucléaires disposent actuellement de plus de 15 000 armes – dont 300 pour la France, qui ne cesse de moderniser son arsenal. La négociation d’un traité d’interdiction serait donc, pour Paris, préjudiciable au maintien de la paix et de la sécurité internationales, notamment en fragilisant le TNP. Un autre diplomate français a même avancé qu’un traité d’interdiction pourrait « ouvrir une brèche en matière de non-prolifération ».
Sans réelle surprise, ce sont des arguments voisins qu’ont employés les 21 membres de l’Otan, rejoints par l’Australie, la Corée du Sud et le Monténégro, pour justifier leur rejet du texte. Quant au représentant russe Vladimir Yermakov, il est allé plus loin encore, arguant que l’adoption précipitée d’un traité d’interdiction serait « destructrice, catastrophique, perfide » et « précipiterait le monde dans le chaos et l’instabilité ».
L’opposition frontale de cinq puissances nucléaires et de leurs alliés et obligés, ainsi que l’abstention de trois autres puissances nucléaires, constituent un obstacle de taille pour les promoteurs de cette résolution, qui doit encore être confirmée par l’assemblée générale de l’ONU en décembre. Mais le soutien spectaculaire que le texte a obtenu lors du vote offre aux partisans du désarmement nucléaire, largement majoritaires, un levier précieux pour agir sur les détenteurs de l’arme atomique. « Le climat international actuel doit susciter de toute urgence un surcroît d’intérêt de la part du monde politique sur les questions de désarmement et de non-prolifération, la promotion du désarmement multilatéral et l’instauration d’un monde sans armes nucléaires », écrivent dans leur préambule les rédacteurs de la résolution.
« Les puissances nucléaires vont sans doute boycotter ces négociations, admet Daryl Kimball, directeur de l’Arms Control Association, interrogé par l’AFP, mais ce nouveau processus inédit va aider à délégitimer davantage encore les armes nucléaires. »
« Une nouvelle fois, la France est allée à l’encontre de la volonté d’une majorité de pays qui entendent interdire les armes nucléaires, et cela en contradiction avec les beaux discours de ses représentants sur le renforcement de la sécurité internationale et la lutte contre la prolifération nucléaire, s’indigne Paul Quilès, ancien ministre de la défense du gouvernement Fabius, et président d’Initiatives pour le désarmement nucléaire (IDN). Faut-il rappeler que les armes nucléaires sont les dernières armes de destruction massive à ne pas être soumises à une interdiction, après celle des armes biologiques en 1972 et celle des armes chimiques en 1993 ? »



Organiser un référendum ? 

Alors qu’un « cahier d’enseignement moral et civique » destiné aux classes de 3e, tombé entre les mains des animateurs d’IDN, explique aux élèves comment « l’arme nucléaire française permet de soutenir la liberté et la démocratie », il est clair qu’il n’y a rien à attendre du gouvernement en matière de pédagogie du désarmement nucléaire. Ni en matière de réflexion sur la pertinence et l’efficacité de ses options stratégiques. Paris, qui a dépensé depuis les années 1960 près de 300 milliards d’euros pour développer, construire et moderniser sa « force de frappe », reste aveuglément fidèle à sa doctrine de la dissuasion nucléaire. Elle a cependant montré ses limites avec la multiplication des conflits conventionnels et la prolifération du terrorisme.
Pourtant, les initiatives en faveur d’une interdiction des armes nucléaires se multiplient. Le 27 octobre, 101 députés et sénateurs ont appelé à un référendum demandant aux Français de se prononcer pour ou contre la ratification par la France d’un « traité d’interdiction et d’élimination complète des armes nucléaires sous contrôle international strict et efficace ». Il ne manque plus à cette initiative que 84 signatures (pour représenter 1/5e du Parlement) et le soutien de 10 % des électeurs inscrits pour qu’une proposition de loi organisant la consultation puisse être déposée.
Le même jour, le Parlement européen adoptait par 415 voix contre 124 et 74 abstentions une résolution soutenant le texte des Nations unies. Quelques jours plus tôt, six prix Nobel (dont José Ramos-Horta, Mohamed Yunus et Kailash Satyarthi, prix Nobel de la paix 1996, 2006 et 2014) avaient lancé un appel commun sous le titre « Finissons-en avec le nucléaire ».
François Hollande est-il de taille à affronter un tel défi ? Manifestement, non. Même en faisant abstraction du contexte pré-électoral actuel, le chef de l’État a manifesté un si faible intérêt pour les enjeux stratégiques et une telle révérence devant les choix des militaires qu’il serait illusoire d’attendre de lui une attitude ferme et courageuse sur ce point. Souvenons-nous : c’est bien ce président qui ignorait encore – ou qui avait déjà oublié – en juillet 2015, lorsqu’il répondait aux questions des journalistes à l’occasion de la fête nationale, qu’Israël détenait, depuis près d’un demi-siècle, grâce à l’aide française, l’arme nucléaire…
 Entretien du 14 juillet 2015 sur TF1 et France 2.
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Ce que révèle l’enquête sur l’attentat de Saint-Etienne-du-Rouvray

5 nov. 2016 | Par Michel Deléan
 - Mediapart.fr

    

 [image: Saint-Étienne-du-Rouvray, après l'attentat © Reuters]Saint-Étienne-du-Rouvray, après l’attentat © Reuters 
Deux très jeunes hommes qui ne se connaissaient pas ont assassiné un prêtre et grièvement blessé un paroissien le 26 juillet dans une église de l’agglomération de Rouen. Mediapart a eu accès à l’enquête judiciaire, qui éclaire une radicalisation express via les réseaux sociaux, et la naissance d’un djihad du pauvre en France. Premier des trois volets de notre enquête.

        

Comment deux jeunes hommes de 19 ans à peine, qui ne se connaissaient pas quelques jours plus tôt, ont-ils pu se muer en duo terroriste et assassiner froidement un prêtre avant d’aller eux-mêmes à la mort ? C’est une des questions centrales de l’enquête judiciaire sur l’attentat commis le 26 juillet à Saint-Étienne-du-Rouvray, près de Rouen, douze jours seulement après le massacre de la promenade des Anglais, à Nice. Une enquête qui a mobilisé des dizaines de policiers, générant plusieurs centaines de procès-verbaux, et à laquelle Mediapart a eu accès.
Ce mardi 26 juillet au matin, il n’y a que six personnes dans la petite église de Saint-Étienne-du-Rouvray (Seine-Maritime), où une messe est célébrée : le père Jacques Hamel, 85 ans, qui continue à officier régulièrement malgré son grand âge, trois bonnes sœurs de 72 à 82 ans, et un couple de paroissiens de 86 et 87 ans.
Vers 9 h 25, alors que la messe se termine, un jeune homme au « regard doux », portant une veste bleue, entre dans l’église pour demander un renseignement. Une des religieuses, qui le prend pour un étudiant, lui demande de revenir après l’office. Quelques minutes plus tard, vêtu différemment, il revient accompagné d’un autre jeune homme. Porteurs d’un sac à dos et d’une valise, ils brandissent une arme de poing et un couteau, et ordonnent à l’assistance de rester calme.
Ils empoignent le prêtre, frêle octogénaire d’un mètre soixante, et le forcent à s’agenouiller sur l’autel. Pendant que l’un des deux assaillants maintient le vieil homme agenouillé, l’autre tend un téléphone portable au paroissien retraité, et l’oblige à filmer la scène. Le prêtre se débat, et reçoit alors plusieurs coups de couteau violents à la gorge et au thorax, son bourreau scandant des propos à la gloire de l’État islamique, en français et en arabe. « Va-t’en, démon ! », crie le prêtre avant de s’effondrer. Ce sont ses derniers mots. Il n’est pas égorgé, mais succombe aux neuf coups de lame reçus, dont trois étaient mortels.
 [image: L'église de Saint-Étienne-du-Rouvray © Reuters] L’église de Saint-Étienne-du-Rouvray © Reuters 
L’homme au couteau vient ensuite agripper le retraité qui filmait, l’entraîne près de l’autel, et le poignarde également à la gorge et au dos, à quatre reprises. Le vieux monsieur s’écroule, et fait le mort. Opéré à deux reprises, il pourra témoigner quelques jours plus tard sur son lit d’hôpital.
Dans la petite église, son épouse et les religieuses sont horrifiées. L’une des bonnes sœurs a réussi à s’éclipser pendant la tuerie, et a donné l’alerte. Les deux terroristes l’ont laissée partir. Ils ne feront aucun mal aux trois vieilles dames qu’ils retiennent encore. Ils cassent quelques objets dans l’église, puis entonnent des chants religieux, mais ils leur parlent aussi de temps à autre, et leur sourient même. « Manifestement, ils attendaient l’arrivée de la police. Ils trouvaient le temps long », raconte sœur Huguette aux enquêteurs. Surréaliste, la scène dure une heure. Une éternité.
« Je me suis dit que ça allait être notre tour. Le terroriste est arrivé vers moi, il a commencé à me baratiner, il a parlé du Coran », raconte sœur Jacqueline. « Après, il m’a dit, lorsque je passerais à la télévision, de dire : tant qu’il y aura des bombardements en Syrie, il y aura des attentats, même tous les jours. » Enfin, entendant les premières sirènes des voitures de police, les deux jeunes hommes changent de tenue et se placent derrière les trois femmes, s’en servant comme de bouclier humain et les faisant avancer vers la sacristie.
À Rouen, Police secours a reçu l’alerte à 9 h 33 : un appel téléphonique d’un technicien de GRDF venu en aide à sœur Danièle, paniquée, devant l’église d’où elle vient de enfuir. On envoie des équipes lourdement armées sur place.
 [image: Le père Jacques Hamel © DR] Le père Jacques Hamel © DR 
L’assaut n’est donné que vers 10 h 30, une fois que les effectifs de la BRI ont rejoint ceux de la Bac et de la sécurité publique, que le quartier est bouclé et qu’un assaut peut être organisé.
La porte de la sacristie est enfoncée. Des otages sortent à petits pas, apeurés. Et soudain, les deux terroristes surgissent en criant « Allah akbar ». L’un brandit une arme de poing, l’autre un tube noir. Ils se ruent littéralement à travers la colonne d’assaut.
Des dizaines de coups de feu sont tirés par les policiers, et les deux jeunes hommes s’écroulent, criblés de balles. Vérification faite, ils n’avaient avec eux qu’une réplique d’arme ancienne (un pistolet à poudre noire) et des explosifs factices. Ils sont allés à la mort, en kamikazes. Dans la confusion, un policier a été blessé au mollet par la balle d’un de ses collègues. Des impacts de balles sont également relevés sur un bouclier.
Des équipes de déminage inspectent avec précaution l’église et les cadavres. Les deux terroristes portent la barbe. L’un est vêtu d’un kamis noir, le vêtement long de certains djihadistes, et d’un bonnet de prière en laine noire. Il a un bracelet électronique à la cheville. Une ceinture d’explosifs factices et trois couteaux de cuisine en céramique sont retrouvés près de son corps. Le second porte un treillis militaire, un bonnet noir, et a en main un minuteur relié à des fils électriques, mais sans aucun explosif. L’enquête démarre, dans l’urgence absolue. Une de plus.



La Syrie et l’Irak en arrière-plan

Le jeune homme au bracelet électronique est facilement identifié. Il s’agit d’Adel Kermiche, 19 ans, qui habite tout près de l’église. Issu d’une famille sans histoire, il est pourtant, malgré son jeune âge, devenu « une figure connue de l’islamisme radical en région rouennaise », selon la terminologie policière.
Après une première tentative de se rendre en Syrie via l’Allemagne, en mars 2015, à 18 ans à peine, Adel Kermiche avait en effet été placé sous contrôle judiciaire. Il avait encore tenté sa chance deux mois plus tard, voulant toujours se battre en Syrie. Interpellé en Turquie, il avait alors été incarcéré en France, puis remis en liberté en mars 2016. De nouveau placé sous contrôle judiciaire, il avait cette fois-ci été placé sous la surveillance d’un bracelet électronique, et donnait le change.
Le second terroriste est moins facile à identifier. Il est « inconnu des services de police », comme son ADN et ses empreintes papillaires. Mais on retrouve ses papiers d’identité et ses vêtements chez son complice Kermiche. Il s’agit d’Abdel-Malik Petitjean, 19 ans, un jeune à la famille dysfonctionnelle, désargenté, et qui est en errance à travers la France, se rendant chez des parents et des proches, d’Aix-les-Bains à Montluçon et à Nancy, tout en fréquentant des milieux islamistes radicaux.
Quelques jours avant de commettre l’attentat, le jeune homme a réalisé – à visage découvert – une vidéo de menaces adressées à la France, en invoquant les bombardements de la coalition en Syrie. Une diffusion nationale de cette vidéo au sein des services de police a été effectuée le 22 juillet, soit quatre jours avant Saint-Étienne-du-Rouvray, mais elle n’a rien donné…
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Abdel-Malik Petitjean avait, lui aussi, tenté de se rendre en Syrie en juin 2016, mais il avait échoué en Turquie, où un comparse avait été arrêté. Sans contacts sur place, il avait piteusement regagné la France.
À la différence de Petitjean, qui n’a pas une famille stable sur laquelle s’appuyer, Kermiche est très entouré, voire surveillé par ses parents et ses frères et sœurs, qui ne pratiquent qu’assez peu l’islam. Malgré leurs efforts, ils n’ont pu enrayer la radicalisation du jeune Adel. Kermiche s’est « marié » religieusement avec une adolescente de 17 ans, pour avoir des rapports avec elle, puis a « divorcé » par téléphone. Se refermant progressivement, changeant d’humeur et d’apparence, le jeune homme se réfugiait sur son téléphone portable, alors qu’il était privé d’ordinateur. C’est de sa chambre d’enfant qu’il échangeait avec d’autres jeunes radicalisés, sur les réseaux sociaux. Les couteaux de cuisine et le pistolet factice utilisés à l’église viennent de chez ses parents.
Petitjean, lui aussi, restait connecté à cet univers-là avec son téléphone portable, même lorsqu’il dormait sur un banc. Il était notamment en contact, via la messagerie Telegram, avec Rachid Kassim, un combattant de l’État islamique à Mossoul, en Irak. Kassim, son mentor, a donné à Petitjean les indications pour réaliser sa vidéo de menaces du 19 juillet, puis des conseils pour des projets d’attentat. Dans leurs échanges, Kassim a suggéré comme cibles possibles des boîtes de nuit, des bars ou des terrasses de café, lieux de débauche supposés. Petitjean y a ajouté une synagogue ou une caserne, d’autres symboles.
Abdel-Malik Petitjean a également essayé d’acheter un fusil sur Internet, dans la nuit du 18 au 19 juillet, apparemment dans le but d’attaquer un concert en plein air. La transaction échoue. Il va changer de cible.
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Dans le même temps, Adel Kermiche est très actif lui aussi sur les réseaux sociaux. Sur la chaîne de discussions qu’il anime sur la messagerie Telegram, et où il délivre des messages enflammés, il préconise le 19 juillet une attaque en France, plus facile qu’un départ en Syrie, et suggère une attaque au couteau dans une église, où « il pourrait faire un carnage en tranchant deux ou trois têtes ». Il incite ses abonnés à se procurer des armes blanches pour ce type d’attaque. Préparation minimum, retentissement maximum. Un effrayant mélange d’amateurisme juvénile et de froide détermination.
C’est quelques jours seulement avant l’attentat de Saint-Étienne-du-Rouvray que s’opère la rencontre de Kermiche et Petitjean. Deux jeunes en échec scolaire, en galère de petits boulots, en manque d’argent, de reconnaissance et de statut social, avec certaines failles affectives, fascinés par le djihad, et qui se sont l’un et l’autre fortement radicalisés.
Ils se sont découvert mutuellement (et virtuellement) sur une chaîne de discussion Telegram, vraisemblablement au mois de juillet 2016, selon les enquêteurs de la SDAT. Dans la nuit du 21 au 22 juillet, Petitjean contacte Kermiche, et semble désireux de passer à l’acte. Il se rend à Saint-Étienne-du-Rouvray le 23, en covoiturage. En quelques heures, les deux jeunes hommes précisent leur projet d’attentat sur cette messagerie discrète, et se mettent d’accord sur une attaque à l’arme blanche contre un symbole, qui serait filmée et aurait un fort retentissement. Elle aura lieu le 26, après une première tentative ratée le 25, la porte de l’église étant close.



La fuite en avant

Les policiers du SRPJ de Rouen et de la SDAT ont interrogé des dizaines de témoins, notamment dans la famille et l’entourage des deux kamikazes de Saint-Étienne-du-Rouvray. La masse des dépositions, tout comme la reconstitution minutieuse des échanges de messages par voie électronique, donnent à voir que Petitjean et Kermiche ont eu des mentors, que ce soit sur les réseaux sociaux ou, dans le cas d’Adel Kermiche, en prison. Incarcéré de mai 2015 à mars 2016, le jeune homme s’était endurci au contact de plusieurs détenus de la mouvance islamique très fortement radicalisés et poursuivis pour des faits de terrorisme (nous y reviendrons prochainement).
Tout en veillant à ne rien montrer d’inquiétant à sa famille, Adel Kermiche passait beaucoup de temps à animer, depuis le mois de juin, une chaîne de discussion privée nommée « Haq-Wad-Dalil » sur la messagerie Telegram, « où il faisait l’apologie des actions de l’État islamique », selon la SDAT. Le jeune homme entendait privilégier « la loi du talion en France plutôt que la hijra [le départ – ndlr] en Syrie », et préconisait la création d’une province « virtuelle » de l’État islamique en France.
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Avant de commettre leur attentat dans une église, Abdel-Malik Petitjean et Adel Kermiche ont pris le soin d’enregistrer une vidéo d’allégeance à Daech. Les tenues qu’ils portent sur cette vidéo sont celles qui seront retrouvées sur leur corps. L’enregistrement filmé est diffusé le 27 juillet par l’agence Amaaq, au service de la propagande de l’État islamique. Daech avait déjà revendiqué l’attentat de Saint-Étienne-du-Rouvray par ce même canal, le 26 juillet. Une première version de la revendication, rapidement corrigée, indiquait d’ailleurs que l’action avait été commise le 25, soit le jour de la tentative ratée. Une preuve supplémentaire des contacts étroits entre les deux jeunes kamikazes et leurs mentors.
[[lire_aussi]]
L’enquête a également permis de découvrir quelques complices et comparses. Petitjean et Kermiche avaient ainsi été rejoints à Saint-Étienne-du-Rouvray par Yassine Sebaihia, un Toulousain de 21 ans. Fasciné par la propagande djihadiste sur les réseaux sociaux, le jeune homme était entré lui aussi en contact avec Kermiche sur la messagerie Telegram. Il s’était rendu dans l’agglomération de Rouen en covoiturage le 24 juillet, deux jours avant l’attentat, y avait rejoint Petitjean et avait fait la prière avec lui dans un parc. Mais Sebaihia ne semblait pas assez rigoriste pour le duo Petitjean-Kermiche, et il est rapidement reparti à Toulouse.
« C’est quand je les ai rejoints que j’ai compris qu’on ne pratiquait pas le même islam, que j’étais totalement différent d’eux. Ils m’ont rejeté pour mes pratiques laxistes. Le fait que je m’épile les sourcils, que j’écoute de la musique, que j’avais des contacts avec des femmes. Ils se sont braqués et je me suis braqué. Je suis parti déçu de cette rencontre. Je n’ai pas trouvé des frères, j’ai trouvé des ennemis », déclare Sebaihia au juge d’instruction qui le met en examen, le 12 août. Le jeune homme assure qu’il souhaitait uniquement discuter religion et renforcer sa foi en allant rencontrer de nouveaux amis à Saint-Étienne-du-Rouvray, ce dont les enquêteurs doutent très fortement. Il a été placé en détention provisoire après sa mise en examen.
Policiers et magistrats antiterroristes soupçonnent par ailleurs un cousin d’Abdel-Malik Petitjean, Farid Khelil, 30 ans, d’avoir envisagé lui aussi un départ en Syrie et un attentat en France. Petitjean lui rendait parfois visite, et lui avait fait part de ses projets d’attentat quelques jours avant de passer à l’acte. Bien qu’étant psychologiquement perturbé, et contestant catégoriquement tout projet terroriste, Farid Khelil a été mis en examen et placé en détention provisoire le 31 juillet. Une arme à feu et des dessins représentant des drapeaux de l’État islamique ont été découverts lors de la perquisition de son appartement, à Nancy.
Enfin, un adolescent de 16 ans a lui aussi été mis en examen et placé en détention provisoire. Arrêté juste après l’attentat à proximité de l’église de Saint-Étienne-du-Rouvray, alors qu’il prenait les policiers en photo, ce mineur était en contact avec Adel Kermiche. Son grand frère avait essayé de se rendre avec Kermiche en Syrie en 2015. Lui même est soupçonné d’avoir voulu diffuser des images de la scène d’attentat sur les réseaux sociaux, où il consultait des contenus djihadistes, et échangeait avec des combattants de l’État islamique, dont son frère.
Désœuvrement, frustration, faible estime de soi, troubles de l’identité, fascination pour les images violentes, fanatisme religieux, lavage de cerveau et fuite en avant se mêlent, dans le processus de radicalisation et de passage à l’acte d’Adel Kermiche et Abdel-Malik Petitjean. C’est le second qui aurait donné les coups de couteau, selon les témoins de la scène. À 19 ans, Adel Kermiche et lui ont en tout cas choisi de tuer et d’être tués. Comme si ôter la vie et perdre la sienne pouvait lui donner un sens.
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Le jour d’après l’élection de Donald Trump

5 nov. 2016 | Par Iris Deroeux
 - Mediapart.fr

    
Tentons, sans faire de science-fiction, d’envisager l’après-8 novembre dans l’hypothèse d’une victoire de Donald Trump. À quatre jours du scrutin, Hillary Clinton est toujours la favorite, mais les candidats sont à moins de deux points d’écart dans les sondages.


New York, de notre correspondante.-  Si Donald Trump est élu, que se passe-t-il ? On est tenté de répondre par l’image, avec ce lien. Si vous n’avez pas encore vu la comédie Idiocracy, de Mike Judge, dans laquelle on suit les mésaventures d’un homme se réveillant dans un pays peuplé d’idiots et présidé par un fan de catch, ce week-end est le bon moment (voici une version gratuite en ligne du film, sous-titré en anglais). Préparez du pop-corn, et riez jaune.
Tant qu’à faire, vous pouvez aussi regarder l’excellent documentaire de Josh Kriegman, Weiner, pour comprendre qui est l’homme politique par lequel le scandale des mails d’Hillary Clinton est bizarrement revenu sur le devant de la scène la semaine dernière, réduisant l’écart entre les deux candidats dans les sondages. Puis vous pouvez lire ou relire Le Complot contre l’Amérique, de Philip Roth, une uchronie dans laquelle les États-Unis sont présidés par Charles Lindberg, sympathisant du régime nazi et isolationniste, élu à la place de Franklin Roosevelt dans les années 1940.
Du côté des chercheurs et intellectuels américains, rares sont ceux qui osent prédire et définir la teneur d’une présidence Trump, tant les idées, le style et le tempérament du candidat républicain tranchent avec l’histoire politique moderne du pays. Certains s’y essaient, comme Masha Gessen, journaliste russe de renom vivant aux États-Unis, dans un long texte publié en juillet dernier dans la New York Review of Books, visant à comparer et distinguer Donald Trump et Vladimir Poutine. Cessez de vous référer à la Russie quand vous parlez du candidat républicain, disait-elle alors, et faites preuve d’imagination pour envisager à quoi ressemblerait votre pays sous Donald Trump.
En voici un extrait (le texte entier est à lire ici) :          
« Le jour suivant l’élection, le marché boursier s’effondrera. Ensuite, il y aura une accalmie. D’abord parce que Donald Trump n’entrera pas en fonction tout de suite. Puis nous aurons l’impression que la vie reprend comme avant. Le marché boursier se remettra. Le jour de son investiture [le 20 janvier 2017 – ndlr], il y aura de larges manifestations anti-Trump dans les grandes villes du pays. […]
« Après tout, vous direz-vous, la présidence américaine est une institution étrangement limitée. Elle ne donne pas à Donald Trump tant de manières que ça d’influencer radicalement la vie des Américains. Mais c’est précisément le problème. Le président Trump devra commencer à détruire les institutions démocratiques américaines, non pas parce qu’elles sont un obstacle aux buts qu’il cherche à atteindre, mais un obstacle à la manière dont il veut les atteindre. Un leader fascisant a besoin de mobilisation. Or la lenteur du processus délibératif parlementaire va dans le sens inverse. »
Masha Green détaille encore le type de guerres, à l’intérieur et à l’extérieur du pays, que Donald Trump pourrait provoquer, contre « les musulmans bien sûr, mais aussi la communauté LGBT, les juifs, les cyclistes, les gens ayant étudié une deuxième langue à la fac… Les possibilités sont sans limite ». L’auteur conclut en imaginant que Donald Trump pourrait même remporter un second mandat, après quoi des institutions abîmées pourront commencer à se relever. « Les dégâts causés à la culture, écrit-elle, seront cependant durables. »
« Il faut faire attention à ne pas trop fantasmer Donald Trump », avertit le politologue Robert Shapiro, de l’université de Columbia, avec qui nous discutons de ce texte. Il insiste sur le nombre de variables qu’il faut prendre en compte si l’on veut dérouler le scénario de l’après-8 novembre. « S’il est élu, voyons par exemple quelle sera la réaction du camp démocrate qui peut tenter la stratégie de l’union nationale. Voyons aussi quelles personnes viendraient composer son administration, Donald Trump ne serait jamais seul à décider. Il se retrouverait limité par une série d’éléments : le camp démocrate bien sûr, mais aussi son propre parti, dont des élus au Congrès pourraient décider de faire alliance avec les démocrates sur certains sujets », analyse le chercheur.
Ce qui domine finalement, c’est l’impression d’un grand flou artistique, estime-t-il, surtout en matière de politique étrangère. « Le plus troublant chez Donald Trump, c’est qu’il adore être imprévisible. Ce n’est pas un comportement sain pour aborder les affaires internationales. »
[[lire_aussi]]
Quant à ses propositions phares en matière de politique intérieure, comme la construction d’un mur le long de la frontière mexicaine, c’est faisable à condition que les fonds nécessaires soient débloqués par le Congrès. « Bonne chance à lui s’il veut vraiment faire payer le Mexique », juge Robert Shapiro. Donald Trump a également fait campagne en promettant de renvoyer chez eux des millions d’immigrés sans papiers travaillant sur le sol américain. Les experts prévoient sur ce sujet un cauchemar administratif tel que le projet n’aboutira jamais.
« Les personnes accusées d’être aux États-Unis illégalement auront recours à la justice, des centaines d’avocats accepteront de les défendre gratuitement car ils s’opposent à cette politique, les cas s’accumuleront dans les cours de justice et ça n’avancera pas », prévoit le politologue. Au bout du compte, et parce que les sondages donnent toujours Hillary Clinton gagnante (de peu), Robert Shapiro est de ceux qui sont à ce jour beaucoup plus inquiets de la réaction de Donald Trump en cas de défaite. Le candidat républicain l’accepterait-il ou refuserait-il de concéder la victoire, comme il a pu le laisser entendre ces dernières semaines ? Autrement dit, tentera-t-il d’apaiser sa base électorale, d’aider les Américains à faire la paix, ou bien, au contraire, fera-t-il monter la tension d’un cran ? Nous y verrons plus clair dès le 9 novembre.  
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Manigances secrètes pour dynamiter le Livret A

5 nov. 2016 | Par Laurent Mauduit
 - Mediapart.fr

    
La Banque de France a engagé des négociations secrètes avec le ministère des finances pour changer une nouvelle fois les règles d’indexation de la rémunération du Livret A. Objectif : plumer de nouveau les épargnants modestes. Un arrêté pourrait être pris rapidement, de sorte que la réforme entre en application juste après la présidentielle.


C’est peu dire que le Livret A, produit d’épargne favori des Français, a fait l’objet d’innombrables réformes ces dernières années, avec à chaque fois à la clé une baisse du pouvoir des épargnants les plus modestes. Mais jusqu’à présent, il y avait une règle tacite : en période électorale, le célèbre Livret A profitait d’une trêve.
Pour 2017, ce ne sera pourtant pas le cas, car selon des informations confidentielles recueillies à Bercy par Mediapart, une réforme importante est en préparation, qui est concoctée par le ministère des finances et la Banque de France, et dont la mise en œuvre est passablement inattendue : mise au point sous le sceau du plus grand secret dès à présent, elle devrait s’appliquer dans les semaines qui suivent… l’élection présidentielle ! Avec un objectif transparent : rogner encore davantage les très maigres avantages dont disposent ces épargnants modestes.
Pour comprendre l’enjeu et les modalités de cette réforme, il faut se souvenir que le Livret A, que possèdent plus de 61,6 millions de Français, est encadré depuis 2003 par une formule d’indexation automatique, que le gouverneur de la Banque de France est chargé de mettre en œuvre – à moins qu’il ne suggère au ministre des finances d’y déroger compte tenu de circonstances jugées exceptionnelles.
La formule d’indexation actuellement en vigueur est décrite dans un règlement du Comité de la réglementation bancaire et financière (un organisme placé sous la tutelle de la Banque de France). En voici la version actuelle :
  Livret A: la règle du jeu actuelle by Laurent MAUDUIT on Scribd
 

La lecture de ce règlement apporte donc plusieurs informations importantes. D’abord, on peut constater que le mode de calcul n’a cessé d’être modifié au cours de ces dernières années : en 2003, en 2004, en 2005, en 2008, en 2009, en 2010, en 2011… Un changement de règles du jeu à en attraper le tournis ! Selon que les taux d’intérêt ont été hauts ou bas, sinon nuls ou négatifs, selon que l’inflation a été modeste ou nulle, les critères de calcul ont sans cesse été revus, de sorte que les épargnants soient toujours les plus mal lotis. En bref, le règlement n’en a jamais été un : cela a toujours été un règlement à géométrie variable pour plumer aux mieux les épargnants modestes…
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Ce qui est passablement stupéfiant : que vaut une règle du jeu, quand elle est instable et quand elle pénalise perpétuellement la même catégorie de Français ?
Pour finir, on en est donc arrivé à la règle du jeu qui est décrite dans le règlement ci-dessus. Deux critères sont pris en compte pour calculer le taux de rémunération du Livret A. D’abord, l’évolution des taux d’intérêt à court terme et celle de l’inflation, soit « la moyenne arithmétique entre, d’une part, la moitié de la somme de la moyenne mensuelle de l’Euribor 3 mois et de la moyenne mensuelle de l’Eonia, et, d’autre part, l’inflation en France mesurée par la variation sur les douze derniers mois connus de l’indice INSEE des prix à la consommation de l’ensemble des ménages ». Mais, par surcroît, un cliquet de protection (très relatif) est prévu pour les épargnants : le taux de rémunération doit être au minimum égal à « l’inflation (…) majorée d’un quart de point ».
Or, on comprend bien que cette dernière disposition est décisive lorsque l’on traverse, comme c’est le cas aujourd’hui, une période de taux d’intérêt négatifs ou nuls. La seule protection qui joue alors en faveur des épargnants, c’est que le taux de rémunération du Livret A soit au moins supérieur de 0,25 point au niveau de l’inflation. C’est, pour eux, la seule garantie que leur épargne soit un minimum protégée.
Or, c’est précisément ce cliquet de protection du bonus de 0,25 % que le gouverneur de la Banque de France, François Villeroy de Galhau, aimerait faire sauter, totalement ou partiellement. Ce qui soulève une cascade de problèmes. Primo : comment justifier encore une fois un changement de règle du jeu, pour trouver à chaque fois la formule la plus désavantageuse pour les revenus les plus modestes ? Deuxio : pourquoi remettre en cause ce très léger avantage d’un quart de point au-dessus de l’inflation dont profitent les épargnants ? Tertio : pourquoi ces tractations se mènent-elles secrètement sans que les épargnants, qui sont aussi des citoyens, ne soient aussi consultés ou au moins informés ?
Il y a, bien sûr, dans le secret qui entoure ces tractations entre la Banque de France et le ministère des finances, beaucoup d’hypocrisie. Car il s’agit d’un dossier politiquement hyper sensible. On se souvient en effet que le gouvernement socialiste a beaucoup hésité avant de suivre la recommandation du gouverneur de la Banque de France de l’époque et abaisser à 1 %, au 1er août 2014, le taux de rémunération du livret, un niveau qui était historiquement sans précédent (lire La rémunération du Livret A au plus bas depuis 1818). Puis, le 1er août 2015, il a de nouveau hésité avant d’abaisser le taux de rémunération à 0,75 %, nouveau record historique à la baisse. Le gouverneur de la Banque de France n’a lui-même pas osé recommander d’abaisser le taux à 0,50 %, ce que la formule d’indexation autorisait à l’époque.
Mais l’heure de ces libéralités (toutes relatives !) est visiblement révolue. C’est ce que l’on murmure à Bercy. Car la Banque de France, en concertation avec le ministère des finances, prépare donc un nouveau dispositif, qui pourrait remettre en cause ce cliquet du quart de point au-dessus de l’inflation.
Si une telle réforme voit le jour, il revient en effet à la Banque de France de préparer un nouveau règlement du Comité de la réglementation bancaire et financière. Mais pour pouvoir être appliqué, ce nouveau règlement doit au préalable être visé par un arrêté du ministre des finances. On peut par exemple consulter ici le dernier arrêté en date, celui de 2011.
En clair, si la réforme doit voir le jour, elle sera le produit d’une concertation entre François Villeroy de Galhau côté Banque de France, et Michel Sapin côté ministère des finances.
[[lire_aussi]]
C’est donc ce qui est en train de se jouer. Selon nos informations, le nouveau règlement est en train d’être élaboré ; et le ministre des finances aurait donné son accord pour prendre un arrêté, de sorte que la nouvelle règle du jeu puisse s’appliquer pour le calcul de la rémunération du Livret A à compter du 1er août 2017. En résumé, il est secrètement acquis que la rémunération du Livret A ne changera pas lors du prochain rendez-vous prévu par la loi, celui du 1er février 2017. Mais au rendez-vous suivant, six mois plus tard, les épargnants ont de fortes chances de voir leur bas de laine beaucoup moins bien protégé.
Le secret qui entoure l’opération s’explique d’autant mieux que le gouverneur de la Banque de France, qui a fait toute sa carrière dans une banque privée, BNP Paribas pour être précis, ne semble décidément guère apprécier les charmes de l’épargne réglementée. Pas plus d’ailleurs que la direction du Trésor, qui est devenue de très longue date une annexe de la Fédération bancaire française.
Il n’y a pas en effet que le taux de rémunération du Livret A qui soit menacé. Celui du Plan d’épargne logement (PEL) l’est tout autant. Depuis que François Villeroy de Galhau est devenu gouverneur de la Banque de France, le 1er novembre 2015, le taux de rémunération du PEL est en effet tombé de 2 à 1 %. Et, comme le rappelle le tableau ci-dessous, le taux est au total tombé de 2,5 % au début de 2003 à 1 % aujourd’hui.
 [image: taux-pel] 

Le pouvoir d’achat des citoyens les plus modestes mérite-t-il si peu de considération ? À tout le moins, en ces temps de pré-campagne présidentielle, cela mériterait un grand débat public. Visiblement, les promoteurs de la réforme préfèrent ne pas mettre le pays dans la confidence…
Dans ces manigances secrètes, il y a enfin un dernier fait qui est pour le moins saisissant : c’est la continuité de la politique publique qu’elle révèle. Quelle que soit l’alternance en 2017, Bercy et la Banque de France ont pris par avance les dispositions pour que rien ne change. There is no alternative ! À sa manière, le Livret A confirme que le système oligarchique français se moque des alternances démocratiques et poursuit dans le plus souverain mépris de ce que les citoyens peuvent espérer ou décider…
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Notre-Dame-des-Landes: possible coup d'arrêt au chantier de l'aéroport

5 nov. 2016 | Par Jade Lindgaard
 - Mediapart.fr

    
Le rapporteur public de la cour administrative d’appel de Nantes va demander lundi 7 novembre l’annulation d’arrêtés préfectoraux autorisant les travaux de l’aéroport. Par ailleurs, trois associations font valoir que le droit des habitants de la ZAD à un procès équitable et à un recours effectif n’est pas garanti.


Après des années de bataille juridique, c’est la première fois que la justice donne raison aux opposants à l’aéroport de Notre-Dame-des-Landes : le rapporteur public de la cour administrative d’appel de Nantes va demander lundi l’annulation d’arrêtés préfectoraux autorisant les travaux de l’aéroport. Le jugement définitif de la cour sera rendu dans les quinze jours suivant l’audience du lundi 7 novembre, mais l’avis du rapporteur public est généralement suivi.
Saisie par des associations opposées au projet, la magistrate va demander l’annulation « totale ou partielle » des quatre arrêtés pris par le préfet de Loire-Atlantique en décembre 2013, liés à l’application de la loi sur l’eau et aux destructions d’espèces protégées. Ils sont indispensables à la réalisation de la plateforme aéroportuaire et sa desserte routière. En première instance, le 17 juillet 2015, devant le tribunal administratif de Nantes, le juge avait rejeté en bloc l’ensemble des recours des opposants. Le rapporteur public motive sa demande par « une méconnaissance de l’article L411-2 du Code de l’environnement », selon l’AFP. Ce texte permet à l’État de déroger à l’interdiction de détruire, capturer ou enlever et perturber intentionnellement des espèces animales protégées, de dégrader des sites de reproduction ou aires de repos d’espèces protégées animales et végétales. Si elle est confirmée, l’annulation de ces arrêtés offrirait une porte de sortie au gouvernement, embourbé dans le dossier de cet aéroport contesté depuis le début du quinquennat Hollande.
Plus les années passent, plus ses fondations juridiques s’affaiblissent : la déclaration d’utilité publique expire en 2018, les décisions d’expropriation des paysans et habitants chassés de la zone pour y construire la plateforme deviennent juridiquement contestables en 2017. Il apparaît de moins en moins certain que l’équipement sortira un jour de terre.
La construction de l’aéroport paraît moins préoccuper le gouvernement de Manuel Valls que l’évacuation de la ZAD. Or sur ce sujet également, de nouvelles critiques émergent du monde judiciaire. Les procédures d’expulsion de la ZAD sont entachées de « graves irrégularités », affirment le syndicat de la magistrature, le syndicat des avocats de France et l’association Droit au logement. Alors que la date de « l’évacuation progressive » de la ZAD confirmée par Manuel Valls la semaine dernière – sur France Inter – n’est toujours pas connue, ils dénoncent le non-respect de plusieurs principes fondamentaux du droit français et européen : le droit à un procès équitable et à un recours effectif. 

La zone d’aménagement différé de l’aéroport de Notre-Dame-des-Landes, devenue « zone à défendre » pour ceux qui l’occupent depuis 2009, est habitée par un nombre variable de personnes – souvent estimées à 250. La majorité d’entre elles n’a reçu aucun avis d’expulsion, aucune visite d’huissier, aucun courrier d’AGO, la filiale de Vinci propriétaire des parcelles. En septembre, environ 70 d’entre elles se sont fait connaître du concessionnaire de l’aéroport afin d’être informées de l’existence ou non de procédures à leur encontre (voir ici). Ces personnes n’ont reçu aucune réponse.
 [image: Jean-Baptiste Eyraud du DAL et l'avocat des habitants de la ZAD à Nantes, le 3 novembre 2016.] Jean-Baptiste Eyraud du DAL et l’avocat des habitants de la ZAD à Nantes, le 3 novembre 2016. 

Il semble que pour ces personnes, les expulsions aient été ordonnées « sur requête » – mais ni la préfecture de Loire-Atlantique, ni le groupe Vinci ne le confirmaient jeudi soir. Selon cette procédure, les occupants expulsés ne sont pas assignés devant un tribunal, ni même informés de la décision d’expulsion. C’est une procédure non contradictoire et non publique. Concrètement, en cas d’évacuation de la ZAD, des huissiers accompagneraient les gendarmes mobiles et notifieraient aux habitants leur expulsion une fois leur logement évacué.
Pour le syndicat de la magistrature, cela prive les citoyens « du droit élémentaire de se défendre ». Sans convocation devant un juge, la personne expulsée n’a pas l’occasion de se défendre. « Nous défendons le respect du contradictoire, principe cardinal du respect d’un procès équitable », explique Mathilde Zylberberg, secrétaire générale du syndicat de la magistrature. Cela prive aussi le justiciable du droit à un recours effectif : car comment faire appel d’une décision dont on ignore les arguments, la source – la ZAD de Notre-Dame-des-Landes dépend des juridictions de Nantes et de Saint-Nazaire – et la date ? Le recours à des ordonnances sur requête pour expulser des habitants est « inhabituel » selon la magistrate. Des habitants de la zone ont décidé d’assigner AGO-Vinci en justice pour obtenir la rétractation des « procédures anonymes » les concernant.
[[lire_aussi]]
Pour le Syndicat des avocats de France (SAF), Claire Dujardin explique que « la procédure d’ordonnance sur requête est particulièrement attentatoire au droit de la défense ». À Sivens, en 2014, le conseil général du Tarn avait déjà procédé à des ordonnances sur requête pour évacuer une parcelle de la ZAD qui s’était installée pour empêcher la construction du barrage de Sivens. C’est là que le jeune naturaliste Rémi Fraisse a été tué par une grenade dans la nuit du 26 au 27 octobre 2014. En privant les occupants d’audience devant le juge, cette procédure « les empêche d’expliquer les raisons de leur occupation : la défense de la nature, la contestation de l’invocation de l’intérêt général », analyse l’avocate.
Saisie d’un recours contre la requête d’expulsion de Sivens, la cour d’appel de Toulouse a donné raison au requérant et annulé l’ordonnance demandée par le conseil général. Dans sa décision, elle considère que l’ordonnance d’expulsion est « liberticide » car « elle a validé la privation des appelants, sans motif légitime, d’un débat contradictoire auquel les dispositions de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales leur permettaient de bénéficier ». Cet avis porte sur une situation très proche de celle que connaissent aujourd’hui les occupants de la ZAD de Notre-Dame-des-Landes.
Par ailleurs, 14 lieux de vie situés sur la ZAD de Notre-Dame-des-Landes ou à sa périphérie sont protégés par la trêve hivernale et donc non expulsables jusqu’au 31 mars 2017 (ils figurent ici sur une carte de la zone), ont révélé des habitants mardi 1er novembre.
  Décisions de la Cour d'appel de Toulouse  sur la requête d'expulsion de Sivens by Lindgaard Jade on Scribd
 

Pour décider de procéder à l’expulsion de lieux de vie pendant l’hiver, un juge doit constater que les squatteurs y ont pénétré par voie de fait et autoriser explicitement l’expulsion. Selon le syndicat de la magistrature, aucune décision d’expulsion d’habitants de la ZAD qu’il a pu consulter ne réunit ces deux conditions. Si la préfecture décide de les expulser malgré tout, « c’est donc à la violation d’une décision de justice que le préfet, qui accepterait de prêter le concours de la force public, se livrerait ». Dans leur communiqué, les trois associations rappellent que « dans un État de droit, il appartient aux autorités de s’assurer de la mise en œuvre d’une procédure régulière respectant la loi et les droits des occupants ». Contactés par Mediapart, ni la préfecture de Loire-Atlantique, ni Vinci n’avaient réagi jeudi soir.
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«Je me voyage»: Julia Kristeva, intelligente et solidaire

5 nov. 2016 | Par Tiphaine Samoyault (En attendant Nadeau)
 - Mediapart.fr

    
Ce sont des entretiens, certes, mais pensés, retravaillés, écrits comme des mémoires et auxquels la dimension oralisée, vivante, donne un caractère bondissant et plein d’avenir. La philologue et psychanalyste Julia Kristeva y fait moins le récit factuel de son existence qu’elle n’en précise la conduite, les fidélités, la liberté. Le lien entre théorie et vie intime, qui est une des puissances de son œuvre, est ici précisé et donne une profondeur à la pensée.


Roland Barthes évoquait à son propos ce « petit supplément de liberté dans une pensée nouvelle » nécessaire aux grandes avancées, aux véritables déplacements. Il le fait dans le très beau compte rendu de Sèméiôtikè qu’il donne dans La Quinzaine littéraire en mai 1970 sous le titre « L’étrangère » : il y exprime tout ce qu’il lui doit depuis le début, sa force de subversion, sa façon de mettre en mouvement toutes les choses figées. Il manifeste une réelle compréhension des enjeux de son livre tout en lui rendant un magnifique hommage : « Julia Kristeva change la place des choses. » Son travail bouscule le « petit nationalisme de l’intelligentsia française » en l’ouvrant à l’autre langue : « L’autre langue est celle que l’on parle d’un lieu politiquement et idéologiquement inhabitable : lieu de l’interstice, du bord, de l’écharpe, du boitement : lieu cavalier puisqu’il traverse, chevauche, panoramise et offense. Celle à qui nous devons un savoir nouveau, venu de l’Est et de l’Extrême-Orient […], nous apprend à travailler dans la différence, c’est-à-dire par-dessus les différences au nom de quoi on nous interdit de faire germer ensemble l’écriture et la science, l’Histoire et la forme, la science des signes et la destruction du signe. » Rester une étrangère n’est pas seulement une souffrance, c’est aussi un défi : Julia Kristeva l’exprime plusieurs fois dans son livre, disant que « l’étrangère que je demeure » doit toujours entreprendre de « déceler les bénéfices de l’étrangeté », de « la vivre comme un atout ».
 [image: je-me-voyage] 
Le titre est magnifique : « Je me voyage ». Il indique que si le déplacement n’est plus de l’ordre de la migration concrète, il se poursuit dans la tête. Il prend en compte une part de divagation qui met de l’humour et du jeu dans la pensée. Lorsque Kristeva entreprend de définir son étrangeté particulière, et de la distinguer de celle de Philippe Sollers qui accompagne sa vie depuis près de cinquante ans, elle trouve cette très belle expression d’étrangeté « diffractaire », quand celle de Sollers serait réfractaire. « Il se révolte. Je me multiplie », dit-elle. Pas de place fixe, mais des fidélités, des constantes, qu’elle inscrit dans les événements de sa vie singulière, dans ses lectures, dans une causalité multiple.
Elle naît au commencement de la guerre, à Sliven, au sud-est de la Bulgarie, où elle passera toute sa petite enfance, avant le déménagement de la famille à Sofia en 1945. Dans le récit qu’elle fait de son enfance et de son adolescence, Julia Kristeva restitue le clivage entre un dehors fortement troublé, la guerre, puis l’oppression totalitaire et un dedans protégé et joyeux. Médecin ayant renoncé à une carrière dans la prêtrise, le père, Stoyan, favorise l’éducation des filles, soutenu en cela par une mère aimante, religieuse et cultivée, Christine. Piano, chant, théâtre, sports, langues étrangères sont les piliers de leur éducation. Ils inscrivent la petite fille dans une école maternelle française et elle poursuivra son apprentissage des langues à l’Alliance française et au British Council.
Son père refuse de s’inscrire au Parti communiste, ce qui limite, à l’adolescence, les possibilités de la jeune fille qui n’en poursuit pas moins des études brillantes à la faculté de philologie (après avoir eu une première vocation pour l’astrophysique, qu’elle voulut partir étudier à Moscou). Lorsqu’elle arrive en France, en décembre 1965, non seulement elle parle déjà parfaitement la langue du pays, mais elle est plus avancée que la plupart des étudiants de son âge en linguistique et théorie modernes. Elle a lu Blanchot et Barthes et connaît le structuralisme. À côté de ses études, elle exerçait le métier de journaliste, publiant dans Le Drapeau des lycéens des dizaines d’articles sur la culture, l’éducation, la vie sociale, mais aussi des comptes rendus de livres et des nouvelles.
Une particularité de cette éducation tournée vers l’étranger et les langues étrangères, ce n’est pas seulement l’émigration qu’elle permet ensuite, mais la possibilité de débouter la culture de ses logiques institutionnelles. Ainsi la littérature française ne lui est pas parvenue comme un canon, une histoire, un bloc, mais au gré de ses curiosités ou des passions de ses professeurs, en fonction des livres disponibles dans les bibliothèques, selon l’art du butinage plutôt que selon l’ordre de la logique patrimoniale. Ce phénomène a sans doute accentué sa faculté de déplacement et son approche pluridisciplinaire des textes et des problèmes.



Un humanisme solidaire qui « ne se limite pas à un “système de valeurs humanitaires” »

Après une première thèse sous la direction de Lucien Goldmann, sur un sujet qui lui a été soufflé par Aragon dès son arrivée à Paris – elle venait travailler sur le Nouveau Roman, elle s’est finalement centrée sur un roman du XVe siècle, Le Petit Jehan de Saintré d’Antoine de La Sale –, elle fait une deuxième thèse sous la direction de Jean-Claude Chevalier, sur La Révolution du langage poétique chez Mallarmé et Lautréamont. La soutenance à Vincennes en 1973, devant un jury composé de Roland Barthes, Jean Dubois et Lucien Febvre, fut un véritable événement. Il y en eut un compte rendu dans Le Monde et Barthes a dit de son travail théorique qu’il lui apparaissait comme le véritable roman qu’il fallait écrire aujourd’hui. Entretemps, elle avait rencontré Philippe Sollers et le comité de Tel Quel. Elle était déjà sur le point de se déplacer, du côté de la psychanalyse et de la question des femmes, dont le voyage en Chine, en 1974, porte la marque. Le livre qui en est issu, Des Chinoises, publié à l’origine aux Éditions des Femmes, témoigne de ce déplacement.
 [image: Une des couvertures de la revue Tel Quel] Une des couvertures de la revue Tel Quel 
Le mariage et surtout la maternité sont déterminants pour que se précise une pensée qui ne soit plus résolument théorique, mais qui assume l’intimité, l’archaïque, les mouvements intérieurs. Si les concepts d’intertextualité, de dialogisme, de paragramme, continuent d’infuser la théorie et les études littéraires, ses travaux ultérieurs sur l’abjection (la trilogie, publiée entre 1980 et 1987, Pouvoirs de l’horreur, Histoire d’amour et Soleil noir) manifestent une occupation différente du territoire des sciences humaines, dans les profondeurs de ce qui fait l’humain et dont la compréhension peut être décisive pour le lien social. Le chapitre qui évoque son fils David et tout ce qu’elle apprend à côté de lui, fragilisé dès l’enfance par des troubles psychomoteurs que la médecine peine à traiter, est très beau. L’expérience de la douleur, la vie commune avec un être fragile, augmentent l’intelligence de sa part sensible, assumée dans sa portée éthique et esthétique. Des livres marquants comme Étrangers à nous-mêmes, Sens et non-sens de la révolte, mais aussi le passage à l’écriture romanesque, à la reconstruction psychique et historique qu’il permet, ont été incités par ce changement.
Celle qui est reconnue dans le monde entier comme une intellectuelle extrêmement marquante, qui a reçu quantité de distinctions et d’honneurs, est avant tout une femme intelligente, engagée, sachant faire du mouvement la raison d’une attention au monde et aux autres. Outre l’humour et la simplicité (qualités qui infusent ces entretiens), le « souci » est ce qui l’habite : le souci comme attention à la singularité de chacun, comme contact intense « avec l’étrangeté du prochain comme de soi ». Cette proximité donne son sens à une nouvelle pensée humaniste (le mot est remanié et réévalué en fonction de cette idée de singularité), un humanisme solidaire « car il ne se limite pas à un “système de valeurs humanitaires” qui ont du mal à tenir leurs promesses mais nous invite aujourd’hui à une refondation continue ».


Julia Kristeva, Je me voyage. Mémoires, Entretiens avec Samuel Dock, Fayard, 300 pages, 20 euros.
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Turquie: la liquidation du parti pro-kurde, avant le parti unique

5 nov. 2016 | Par Nicolas Cheviron
 - Mediapart.fr

    
La justice turque a enclenché vendredi la liquidation du principal parti politique du mouvement kurde, le HDP. Ankara opte pour une stratégie du pire, censée permettre au président Recep Tayyip Erdogan de s’imposer comme le maître absolu de la Turquie.


Istanbul (Turquie), de notre correspondant.– « Nous allons mettre hors d’état de nuire toutes les organisations terroristes, nous allons les mettre à genoux et nous allons leur réclamer des comptes » : c’est avec ces mots, publiés sur Twitter, que le vice-premier ministre turc Numan Kurtulmus a accueilli le placement en détention provisoire vendredi 4 novembre de Selahattin Demirtas et Figen Yüksekdag (avec laquelle Mediapart s’est entretenu en juillet 2016), les deux coprésidents du Parti démocratique des peuples (HDP), la principale formation politique pro-kurde, ainsi que de sept autres députés de ce parti.
L’assimilation des élus à des terroristes, en l’occurrence aux rebelles kurdes du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK), est sans équivoque et guère embarrassée par le principe de la présomption d’innocence. Le politicien ne doute pas non plus de la possibilité de mettre fin à un conflit kurde vieux de plus de trente ans par la force. Ou du moins c’est ce qu’il donne à voir. Deux décennies plus tôt, en 1994, l’arrestation de quatre députés kurdes, dont Leyla Zana, future prix Sakharov pour la liberté de l’esprit, loin de faire taire les armes, avait pourtant coïncidé avec les pires années d’affrontements dans le Kurdistan turc, celles d’une sale guerre faite d’exécutions extrajudiciaires, de villages brûlés. Mais l’heure n’est pas à l’examen des réalités historiques. La criminalisation du HDP, martelée depuis plus d’un an par le président Recep Tayyip Erdogan, sert un intérêt supérieur : l’avènement d’un régime conférant les pleins pouvoirs à ce même président.
[[lire_aussi]]
Visés par de nombreuses enquêtes pour collusion avec le PKK, les députés HDP se savaient en sursis. En mai, le Parlement avait voté la levée de l’immunité pour les parlementaires faisant l’objet de poursuites judiciaires, une mesure théoriquement applicable aux élus de tous les bords politiques, mais interprétée par de nombreux observateurs comme un arrêt de mort pour le parti de Selahattin Demirtas. Les membres du parti avaient alors défié la justice en refusant de répondre aux injonctions les sommant de se rendre au tribunal. L’étau s’est depuis resserré, la tentative manquée de coup d’État du 15 juillet, imputée aux fidèles du prédicateur islamiste Fethullah Gülen, et la proclamation cinq jours plus tard de l’état d’urgence, offrant au gouvernement à la fois la justification et les moyens pour procéder à un grand nettoyage « collatéral » : limogeage de milliers d’enseignants kurdes, fermeture de la plupart des médias proches de la mouvance kurde, arrestation d’une trentaine de maires dans le Sud-Est, dont ceux de Diyarbakir, écroués dimanche.
Les neuf parlementaires ont finalement été arrêtés dans la nuit de jeudi à vendredi à leurs domiciles, sans ménagement, les policiers fracassant la porte du logement de Figen Yüksekdag à Ankara. Après avoir été entendus par le parquet, ils ont été déférés devant les juges qui ont prononcé leur mise sous écrou pour des motifs divers allant, selon l’agence de presse officielle Anatolie, de « l’incitation au crime » ou de la « propagande pour une organisation terroriste » à l’« appartenance à une organisation terroriste armée ». Trois autres députés du HDP ont été relâchés moyennant un placement sous contrôle judiciaire, tandis que trois élus supplémentaires étaient toujours recherchés par la police.
Refusant de répondre aux questions des magistrats, les élus écroués, cinq femmes et quatre hommes, ont affirmé dans une défense commune qu’ils n’accepteraient pas de « jouer les figurants d’une pièce de théâtre judiciaire juste parce qu’Erdogan l’a ordonné ». Ils ont également dénoncé la petite arithmétique formant, selon eux, la trame de cette pièce : pour obtenir le vote par le Parlement d’une réforme constitutionnelle transformant le système politique turc en un « régime présidentiel », soit la confirmation et l’extension des pouvoirs que le président s’est déjà arrogés de facto depuis son accession à la magistrature suprême, en août 2014, son Parti de la justice et du développement (AKP, islamo-conservateur) doit rassembler au moins 330 voix sur 550, voire 367 s’il veut s’épargner un référendum. Or l’AKP ne détient aujourd’hui que 317 sièges, et le HDP en possède 59. « Le seul obstacle empêchant d’atteindre cet objectif d’un régime dictatorial intitulé système présidentiel est le HDP », concluent les accusés.
La démonstration est convaincante, d’autant que le HDP et l’AKP sont les seuls partis sérieusement implantés dans la région kurde, et que la mise hors jeu de l’un profiterait inéluctablement à l’autre. Elle omet cependant un paramètre : le rapprochement observé depuis l’été entre l’AKP et le Parti de l’action nationaliste (MHP, extrême droite), fort de 40 sièges à l’Assemblée. Le leader du MHP, Devlet Bahçeli, a fait sensation en se déclarant, le 17 octobre, favorable au régime présidentiel. Le président Erdogan a pour sa part estimé que « les points de convergence entre le parti au pouvoir et le MHP ne sont pas mineurs mais majeurs ».



« Si vous voulez instaurer une dictature, vous avez besoin de raviver la confrontation »

Ancien cadre de la presse progouvernementale, l’éditorialiste Abdülkadir Selvi résume dans Hürriyet ces « points de convergence » : « 1. La lutte contre le PKK. 2. Le retour de la peine de mort. 3. L’opération Bouclier de l’Euphrate [menée par l’armée turque] en Syrie. 4. Le camp [militaire turc] de Bashika en Irak et [l’implication de la Turquie dans] l’opération contre Mossoul. » Vendredi, Devlet Bahçeli a sans surprise affiché son soutien à l’opération contre le HDP. « Nous avons toujours dit que ce parti avait des liens avec le PKK […]. Ils doivent recevoir le châtiment qu’ils méritent. Nous allons également soutenir le projet de loi sur le rétablissement de la peine de mort que le gouvernement va présenter à l’Assemblée », a déclaré le politicien, cité par le quotidien BirGün.
Si l’élimination programmée du HDP procède d’une logique comptable, elle est donc aussi la conséquence et le ciment d’une « alliance entre défenseurs du nationalisme turc et de l’Umma sunnite, qui passe sur la société comme un rouleau compresseur, écrasant et aplanissant le terrain », comme l’écrit l’économiste Ahmet Insel dans les colonnes du quotidien d’opposition Cumhuriyet, dont plusieurs rédacteurs et dirigeants ont été arrêtés lundi.
Et tant pis si l’établissement de ce pacte passe par une mise au ban de la Turquie par ses alliés occidentaux – le vice-secrétaire d’État américain Tom Malinowski s’est déclaré dans un communiqué « profondément troublé » par l’arrestation des députés HDP, décrite par la Commission européenne comme un acte qui « compromet la démocratie parlementaire » turque et qui, selon le président du Parlement européen, Martin Schulz, « remet en cause la base de relations durables entre l’Union européenne et la Turquie, ainsi que l’engagement du gouvernement turc envers les valeurs démocratiques et ses aspirations européennes ».
Tant pis aussi pour le regain de tensions et de violences que les arrestations ne manqueront pas d’entraîner. De nombreuses manifestations à travers le pays ont été réprimées dès vendredi par la police, qui a empêché la tenue d’une conférence de presse du HDP, tandis que l’accès aux réseaux sociaux et à certains sites d’information étaient bloqués. Murat Karayilan, un des leaders du PKK, a estimé dans un message relayé par l’agence Firat News que « le temps des mots [était] fini » et a appelé les Kurdes à réagir, partout dans le monde. « En tant qu’organisation, nous pouvons donner et nous donnerons la réponse adéquate sur tous les fronts », a-t-il également prévenu. Immédiatement imputé par le Premier ministre turc Binali Yildirim au PKK, un attentat à la voiture piégée survenu vendredi matin à Diyarbakir, qui a tué neuf personnes et fait une centaine de blessés, a été revendiqué plus tard dans la journée par le groupe État islamique, selon l’agence Reuters.
Mais l’aggravation des tensions est-elle vraiment une conséquence non désirée par le gouvernement ? Pour le député HDP Mithat Sancar, un universitaire respecté qui s’est investi en 2013 dans la promotion du processus de paix alors en cours entre Ankara et le PKK, l’exacerbation des antagonismes est un choix tactique des autorités turques. « Si vous voulez instaurer une dictature dans un pays, […] vous avez besoin de raviver la polarisation, la tension, la confrontation. Vous avez besoin de créer un ennemi de l’intérieur », affirme Sancar dans un entretien publié jeudi par le site d’information Bianet. « Vous devez imposer à la société cette idée d’un ennemi intérieur très dangereux. »
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Kazakhgate: comment l'Elysée de Sarkozy a manipulé le pouvoir belge

5 nov. 2016 | Par YANN PHILIPPIN ET ALAIN LALLEMAND (LE SOIR)
 - Mediapart.fr

    
L’enquête judiciaire sur le Kazakhgate met en cause l’ancien président du Sénat belge Armand De Decker. Se présentant comme « l’avocat de l’Élysée » sous Nicolas Sarkozy, il a mené, moyennant 740 000 euros, un intense lobbying au plus haut niveau de l’État belge pour éviter un procès à trois oligarques kazakhs, afin de faciliter une vente d’hélicoptères Airbus pilotée par l’ex-président français et ses conseillers.


Après l’affaire du financement libyen de sa campagne de 2007, une autre enquête judiciaire pour corruption se rappelle au bon souvenir de Nicolas Sarkozy. En 2011, lorsque ce dernier était président de la République, l’Élysée s’est bien livré à un lobbying occulte en Belgique afin d’y faire annuler le procès de trois oligarques kazakho-belges, afin que le Kazakhstan achète 45 hélicoptères à Airbus, sur fond de soupçons de pots-de-vin par le géant de l’aéronautique et de rétrocommissions versées à des proches de Sarkozy. C’est ce qu’établissent plusieurs pièces issues des enquêtes judiciaires belge et française, que Mediapart et le quotidien belge Le Soir ont pu consulter, ainsi que des témoignages recueillis par les deux médias.
 [image: L'avocat Armand De Decker, ancien ministre et ancien président du Sénat belge © DR] L’avocat Armand De Decker, ancien ministre et ancien président du Sénat belge © DR 

Pour mener à bien ce trafic d’influence présumé, l’Élysée a fait appel à Armand De Decker, ancien président du Sénat belge devenu avocat. Selon plusieurs témoignages accablants recueillis par les policiers, celui qui se présentait à Bruxelles comme « l’avocat de l’Élysée » a rencontré le ministre belge de la justice – un dimanche à son domicile ! – juste avant le dépôt du projet de loi qui a permis aux oligarques d’échapper au procès. L’intéressé, qui dément avoir usé de son influence, a reçu la bagatelle de 740 000 euros d’honoraires, selon lui pour ses prestations d’avocat. Sauf que les enquêteurs n’ont trouvé aucun document attestant de la réalité de ses prestations.
L’affaire, révélée il y a quatre ans par le Canard enchaîné, est résumée dans une note confidentielle de juin 2011 adressée par Jean-François Étienne des Rosaies, alors conseiller de Nicolas Sarkozy, au numéro 2 de l’Élysée Claude Guéant. Il explique qu’en 2009, le dictateur kazakh Noursoultan Nazarbaïev a demandé à Sarkozy, en échange de 2 milliards d’euros de contrats pour la France (dont les hélicos d’Airbus), de tirer d’affaire son ami Patokh Chodiev et ses deux associés, propriétaires du géant minier ENRC, poursuivis en Belgique pour faux, usage de faux, blanchiment et association de malfaiteurs.
Nicolas Sarkozy a manifestement accepté le marché. Une cellule ad hoc, supervisée par son conseiller Étienne Des Rosaies, a été créée au Château fin 2009. C’est l’Élysée qui a choisi l’avocate niçoise des oligarques, Catherine Degoul. Laquelle a recruté deux confrères belges. Étienne des Rosaies a précisé sur procès-verbal que c’est lui qui a eu l’idée d’embaucher un an plus tard Armand De Decker, lequel venait de quitter la présidence du Sénat pour enfiler la robe. À en croire Étienne des Rosaies, ce pilier du Mouvement réformateur (l’équivalent belge des Républicains) n’a pas seulement été choisi pour ses compétences juridiques. Catherine Degoul recherchait « un parlementaire ou un homme politique » pour renforcer son équipe belge, a indiqué l’ex-conseiller de Sarkozy aux enquêteurs français.
 [image: Le président Nicolas Sarkozy et son homologue kazakh Noursoultan Nazarbaïev à l'Élysée le 27 octobre 2010, après la signature du premier accord sur la vente des hélicoptères d'Airbus Group. © Reuters] Le président Nicolas Sarkozy et son homologue kazakh Noursoultan Nazarbaïev à l’Élysée le 27 octobre 2010, après la signature du premier accord sur la vente des hélicoptères d’Airbus Group. © Reuters 

Dans sa note à Claude Guéant, Étienne Des Rosaies explique que c’est grâce à l’influence de De Decker que l’équipe de l’Élysée a réussi à faire voter une loi belge élargissant l’usage de la « transaction pénale », une disposition extrêmement favorable qui permet de solder les poursuites de façon secrète, sans reconnaissance de culpabilité. C’est ce qui a permis aux oligarques d’échapper au procès et à la prison, en échange d’une amende de 21 millions d’euros. « J’ai obtenu le soutien déterminant d’Armand De Decker, qui nous a apporté l’“adhésion” [du] ministre de la justice » pour faire voter cette loi, écrit l’ex-conseiller de Nicolas Sarkozy.
La procédure belge, transmise il y a quelques mois aux juges d’instruction français Guillaume Daïeff et Roger Le Loire, confirme cette version. Il y a par exemple cet épisode pour le moins surprenant. Le 20 février 2011, seulement deux jours après que la justice a renvoyé les inculpés Chodiev et consorts devant le tribunal, Armand De Decker obtient un rendez-vous avec le ministre de la justice de l’époque, Stefaan De Clerck, un dimanche, à son domicile de Courtrai.
[[lire_aussi]]
Sa consœur française Catherine Degoul l’a accompagné… sur ordre du conseiller de Nicolas Sarkozy qui supervisait la cellule de sauvetage des oligarques ! « C’est Étienne des Rosaies qui m’a dit : “Il faut que vous alliez avec M. Armand De Decker, il faut que vous alliez avec lui voir le ministre de la justice belge” », a déclaré l’avocate française au policier et à la magistrate belge qui l’ont interrogée le 2 juin dernier à Paris, en présence des juges d’instruction français.
« À la demande de M. Armand De Decker, un rendez-vous a été convenu chez moi avec cette avocate. La raison de ce rendez-vous était de demander mon éventuelle intervention dans [le] dossier Chodiev », a confirmé le ministre aux enquêteurs. De Decker nous répond qu’il ne se souvient plus de « l’objet de cette rencontre » : « Ce doit être une question de procédure. Je n’ai pas du tout le souvenir d’un truc important. »
Il poursuit pourtant son lobbying. Deux jours plus tard, le mardi 22 février, Armand De Decker et Catherine Degoul se sont présentés, sans rendez-vous, au cabinet du ministre de la justice. C’est à propos de cette seconde rencontre que les pièces de la procédure belge sont assassines. Le chef de cabinet et le conseiller qui les ont reçus ont indiqué sur procès-verbal que De Decker s’était présenté comme… « l’avocat de l’Élysée » !
L’un des collaborateurs du ministre a précisé aux policiers que « le but de cette visite était de demander à M. Stefaan De Clerck de donner une injonction positive au Parquet de Bruxelles afin qu’une transaction pénale soit donnée dans le cadre du dossier Chodiev. […] M. Armand De Decker a précisé que l’intervention de l’Élysée était liée à l’octroi d’un marché en matière aéronautique entre le Kazakhstan et la France ». Deux jours plus tard, la proposition de loi qui allait permettre à Chodiev et ses associés d’échapper à leur procès était déposée à la Chambre, l’Assemblée nationale belge…
 [image: Stefaan De Clerck a été ministre belge de la justice de décembre 2008 à décembre 2011. © Reuters] Stefaan De Clerck a été ministre belge de la justice de décembre 2008 à décembre 2011. © Reuters 

L’ancien ministre (il a quitté son poste en décembre 2011) et ses ex-conseillers ont pourtant assuré sur procès-verbal avoir refusé la demande de Me De Decker. « Je lui ai répondu que je ne voulais ni ne pouvais intervenir », a dit Stefaan De Clerck. « Je n’ai sûrement pas invoqué l’Élysée, sûrement pas », nous indique pour sa part Armand De Decker. Mais il est de nouveau atteint de trous de mémoire sur la réunion : « Je ne sais plus sur quoi cette visite portait. Cela ne portait pas sur la loi de transaction pénale. »
Mais Stefaan De Clerck, qui a accepté de nous répondre, se souvient très bien de l’épisode. Et confirme point par point ses déclarations aux enquêteurs. Lorsqu’Armand De Decker est venu chez lui à Courtrai, c’était bien pour discuter « de l’élargissement de la transaction pénale », qui était alors dans les tuyaux. De Clerck réaffirme qu’il a refusé d’intervenir. Mais « comme je ne travaillais pas dans ce dossier, je lui ai dit qu’il faudrait s’informer auprès de mon chef de cabinet afin de savoir s’il y a encore des avancées. Je pense que cela a été l’élément qui a poussé M. De Decker à aller voir mon chef de cabinet » deux jours plus tard. Degoul et De Decker « sont venus au cabinet sans me prévenir, sans que je le sache, et je n’étais pas présent lors de la seconde rencontre », assure-t-il. 
Le témoignage de l’ancien ministre met à mal la défense des deux avocats. Catherine Degoul et Armand De Decker ont assuré qu’ils ignoraient à ce moment que la loi allait être modifiée – au bénéfice de facto de leurs clients. Leur version est également fragilisée par un document ne figurant pas aux dossiers judiciaires, que Le Soir et Mediapart se sont procuré. Il s’agit du mandat obtenu par Catherine Degoul pour défendre ses clients kazakhs. Dans ce document signé le 15 mars 2011, mais négocié bien avant cette date, les oligarques écrivent que Me Degoul les a « informés d’un brouillon de nouvelle législation sur la transaction qui pourrait être obtenue auprès du bureau du procureur ».
Les enquêteurs ont recueilli d’autres éléments troublants. Catherine Degoul ne mentionnait pas Armand De Decker par son nom dans ses mails avec les hommes de Sarkozy. « On l’appelait notre ami. Il ne fallait pas qu’il apparaisse », a-t-elle précisé. 
Il y a aussi de lourds soupçons sur la rémunération de l’ancien président du Sénat. C’est Catherine Degoul qui a reçu 7 millions d’euros en brut d’honoraires des oligarques, puis qui s’est chargée de payer les avocats belges. Les deux premiers ont touché 1,5 million d’euros chacun, et De Decker 740 000. Or, l’ancien président du Sénat est le seul des trois qui n’a pas fourni de time sheet, le document qui justifie chaque heure facturée. C’est aussi le seul dont le nom n’apparaît nulle part dans les conclusions déposées ni dans les procès-verbaux d’audience.
Armand De Decker nous affirme avoir « travaillé aux conclusions que je relisais, je donnais mon avis », mais ne les signait pas. Il rappelle être « allé s’expliquer chez le bâtonnier », à qui il a fourni une time sheet de 350 heures, et « qui a bien compris que mes honoraires étaient normaux ». Dont acte. 350 heures à 740 000 euros, cela représente tout de même 2 114 euros de l’heure. 
 [image: La princesse Léa de Belgique, belle-fille de l'ancien souverain Léopold III © DR] La princesse Léa de Belgique, belle-fille de l’ancien souverain Léopold III © DR 
Reste un dernier paiement qui va faire grand bruit outre-Quiévrain. En janvier 2012, Catherine Degoul a versé 25 000 euros vers le compte du Fonds d’entraide Prince et Princesse Alexandre de Belgique, une fondation caritative dont l’administratrice n’est autre que la princesse Léa de Belgique, belle-fille de l’ancien roi Léopold III.
L’avocate a indiqué aux policiers belges avoir payé à la demande d’Armand De Decker, qui est « le conseiller de l’association de la famille royale » : « Je pense que cela lui permettait de ne pas apparaître comme un donateur officiel, vu son ancienne position de président du Sénat belge. » Catherine Degoul « raconte des conneries intégrales », nous répond l’intéressé, qui affirme que tout s’est réglé entre l’avocate et la princesse.
Mise en examen en France pour « corruption d’agents publics étrangers » et « blanchiment en bande organisée », Catherine Degoul semble avoir été ébranlée par cette affaire. Dans les semaines qui ont suivi son audition du mois de juin à Paris par les enquêteur belges, l’avocate basée à Nice a écrit aux juges d’instruction pour leur annoncer qu’elle avait démissionné du Barreau, qu’elle n’avait plus d’argent pour assurer sa défense… et qu’elle ne souhaitait plus avoir d’avocat ! Contactée par le biais de son ancien conseil, elle ne nous a pas répondu.
À ce stade de l’enquête, Nicolas Sarkozy ne risque pas grand-chose judiciairement, faute de preuve démontrant qu’il a personnellement ordonné la rocambolesque opération belge. Il pouvait toutefois difficilement l’ignorer, puisque l’opération était suivie par plusieurs de ses conseillers, dont son fidèle secrétaire général Claude Guéant. Et l’affaire est peu glorieuse pour un ancien chef de l’État en pleine campagne pour tenter de le redevenir.
Deux de ses proches (l’ex-conseiller Jean-François Étienne des Rosaies et l’ex-sénateur UDI Aymeri de Montesquiou) ont été mis en examen pour corruption, pour avoir perçu plusieurs centaines de milliers d’euros de rétrocommissions présumées liées à l’affaire belge et au contrat des hélicos d’Airbus. Les juges d’instruction français s’intéressent enfin au groupe aéronautique, dont le siège français a été perquisitionné en février. Comme l’avait révélé Mediapart, Airbus a donné son feu vert de principe au paiement de 12 millions d’euros de pots-de-vin au premier ministre kazakh… au travers de sociétés offshore des trois oligarques que l’Élysée a tirés d’affaire en Belgique.
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Mediapart a mené cette enquête avec le quotidien belge Le Soir. C’est notre confrère belge Alain Lallemand qui a réalisé les interviews avec Armand de Decker et Stefaan de Clerck, dont des extraits sont reproduits dans cette article.
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Espagne: Rajoy humilie les socialistes avec un gouvernement à peine remanié

4 nov. 2016 | Par Ludovic Lamant
 - Mediapart.fr

    
Le chef du gouvernement a dévoilé une équipe presque inchangée par rapport à la sortante. C’est un choix risqué pour la droite, Rajoy faisant le pari d’une crise durable du PSOE. 


Oubliez le surgissement du mouvement « indigné » en mai 2011, les mobilisations contre l’austérité et les expulsions immobilières à travers toute l’Espagne, les victoires de plateformes citoyennes aux municipales de 2015, la création de nouveaux partis dont Podemos, à gauche, et Ciudadanos, à droite… Mariano Rajoy a choisi de faire comme si tout cela n’avait jamais existé. Le conservateur a révélé jeudi soir la composition de son nouveau gouvernement, censé mettre un terme à dix mois d’impasse politique dans la quatrième économie de la zone euro. Et son équipe ressemble, à peu de choses près, à celle qu’il avait choisie en 2011.

Seuls trois ministres – les trois plus âgés – n’ont pas été reconduits (dont celui de l’intérieur, empêtré depuis des mois dans un scandale avec la Catalogne). Les poids lourds du précédent gouvernement restent, eux, bien en place. Luis de Guindos, ministre de l’économie sortant, qui avait négocié le « sauvetage » des banques espagnoles à Bruxelles, rempile avec le même portefeuille. Il est, avec Cristóbal Montoro (ministre des finances, qui conserve lui aussi son portefeuille), le principal artisan des politiques d’austérité des dernières années. 
 [image: Le « survivant » Mariano Rajoy et son nouveau gouvernement, le 4 novembre 2016 à Madrid. © Reuters / Sergio Perez.] Le « survivant » Mariano Rajoy et son nouveau gouvernement, le 4 novembre 2016 à Madrid. © Reuters / Sergio Perez. 
Soraya Sáenz de Santamaría perd le porte-parolat, mais récupère le portefeuille clé de la relation avec les régions. Elle sera en particulier responsable de la gestion ultrasensible de la crise catalane. Autre symbole de cet immobilisme : la ministre de l’emploi sortante, Fátima Báñez, qui a réalisé une réforme du travail très contestée (que Podemos et le PSOE s’étaient engagés à annuler s’ils revenaient aux affaires), conserve elle aussi son portefeuille. Parmi les rares nouveautés, l’entrée de María Dolores De Cospedal, jusqu’alors secrétaire générale du PP, à la défense. Au printemps 2015, elle s’était fait ravir sa région de Castille-La Manche par les socialistes.
C’est un « gouvernement marianiste », resserré autour d’une poignée de très proches du conservateur galicien, écrit InfoLibre (site d’info partenaire de Mediapart en Espagne). « Un gouvernement dans la continuité, avec une faible assise politique », estime de son côté le quotidien El País. Les socialistes ont regretté la « continuité » de l’exécutif, qui augure mal de l’ouverture de Rajoy « au dialogue et à la flexibilité », selon Javier Fernández, le chef de la direction transitoire du PSOE. Pour Ínigo Errejón, numéro deux de Podemos, cet « immobilisme gouvernemental va approfondir les coupes budgétaires et l’austérité ». Le jeune député se risque à une hypothèse : « On dirait que Rajoy table sur une législature courte, puisqu’il ne fait aucun clin d’œil à ceux qui furent ses partenaires lors de l’investiture. » 
 Un gobierno inmovilista que va a profundizar en los recortes y en la desigualdad. Cambian las caras pero no las políticas. #ministros pic.twitter.com/X7qORbgpu5
— Íñigo Errejón (@ierrejon) 3 novembre 2016



Le chef du gouvernement avait déjà annoncé la couleur : « Je ne suis pas disposé à démolir ce que nous avons construit, ni à liquider les réformes », avait-il prévenu samedi, en marge de son investiture. À première vue, cette démarche peut sembler acrobatique. Il s’entoure d’un exécutif plus resserré encore qu’en 2011. À l’époque, il avait pourtant obtenu l’une des majorités absolues les plus confortables au Congrès depuis le retour de la démocratie. Cette fois, il a connu toutes les peines du monde à décrocher l’investiture, pour former un gouvernement minoritaire très fragile. 

Il n’a obtenu le 29 octobre qu’une majorité simple au Congrès des députés, constituée principalement des députés du PP (137) et de Ciudadanos (32), sur un total de 350 élus. Il a profité de l’abstention de 68 députés socialistes, tandis que 15 autres (en majorité des socialistes catalans) ont maintenu leur « non » à Rajoy. Cela signifie qu’il devra passer l’essentiel de son mandat à négocier des « deals » avec les autres partis, pour faire adopter les budgets et les grandes réformes promises. Le nouveau porte-parole du gouvernement l’a reconnu vendredi, promettant « du dialogue ». Mais le casting de l’exécutif ne va pas l’aider.

Comment expliquer cette stratégie ? Rajoy fait sans doute le pari que son principal partenaire, Ciudadanos, le suivra les yeux fermés en matière d’austérité, ou de fermeté à l’égard des indépendantistes catalans. Il sait sans doute aussi que les mouvements sociaux à travers le pays, puissants lors de son premier mandat, ont baissé en intensité ces derniers temps. Ce reflux s’explique en partie parce que nombre des acteurs sociaux de premier plan ont décidé de rejoindre les nouveaux partis, à commencer par Podemos (lire notre reportage sur le sujet en 2015). 

Mais la principale raison est ailleurs : le Galicien veut aller vite et profiter de la crise interne de son principal adversaire, le PSOE, après l’éviction de Pedro Sánchez. Après avoir défendu bec et ongles le « non » à Rajoy, le parti socialiste a fini par céder. Il a choisi de défendre l’abstention, avec un seul argument, rudimentaire : cela permettra d’éviter de troisièmes élections législatives (et un probable revers électoral pour le PSOE). Au risque de relancer les spéculations sur sa « Pasokisation », référence au parti socialiste grec, qui s’est effondré face à la poussée de Syriza au plus dur de la crise.
[[lire_aussi]]
La bataille pour la direction du PSOE a déjà commencé. D’un côté, Susana Díaz, à la tête de la région de l’Andalousie, qui a plaidé in extremis pour l’abstention lors de l’investiture de Rajoy, comptera sur le soutien de l’appareil du parti. De l’autre, Pedro Sánchez, qui a défendu tout au long des négociations le « non » à Rajoy quitte à faire durer le blocage politique, est, lui, décidé à retrouver son siège. Dans un entretien fleuve diffusé dimanche dans l’émission télé « Salvados », Sanchez est déjà parti en campagne : il a pris soin de « gauchiser » son discours, tressant des lauriers à Podemos, et reconnaissant qu’il avait commis une erreur en allant d’abord négocier un accord de gouvernement avec Ciudadanos, au printemps 2016, avant de se tourner vers Podemos. Bref, Sánchez continue d’appliquer la stratégie du travailliste britannique Jeremy Corbyn : il veut essayer de jouer la base, contre l’appareil. 

La date du congrès du PSOE, qui s’annonce difficile, n’est pas encore connue. La direction provisoire du parti, la « gestora », pourrait rester en place jusqu’à l’été 2017. D’ici là, il semble peu probable que les socialistes prennent le risque de provoquer une nouvelle crise politique, et de renvoyer les Espagnols aux urnes. C’est tout le pari de Rajoy. Comme l’écrit Jesús Maraña sur InfoLibre, le conservateur « sait que le PSOE a besoin de temps pour dépasser sa crise profonde ». Et de résumer le dilemme typique des partis sociaux-démocrates en Europe : « Plus le PSOE prendra ses distances avec le PP et durcira ses positions, plus Rajoy menacera d’organiser des élections anticipées. Et si le PSOE, à l’inverse, décide de soutenir des mesures clés, comme les budgets, les ajustements budgétaires ou la réforme des retraites, il offrira un boulevard à Podemos, et se condamnera à un avenir similaire à celui du PASOK. » Voilà pourquoi Rajoy s’est permis la composition de ce gouvernement de fidèles, aux allures d’humiliation pour les socialistes.




Prolonger



Boite Noire



URL source: https://www.mediapart.fr/journal/international/041116/espagne-rajoy-humilie-les-socialistes-avec-un-gouvernement-peine-remanie




This article was downloaded by calibre from https://www.mediapart.fr/journal/international/041116/espagne-rajoy-humilie-les-socialistes-avec-un-gouvernement-peine-remanie



 | Menu de Section | Menu Principal | 

| Menu principal | Section précédente |




Revue du Web


	
L’école, sujet oublié de l’élection présidentielle américaine [dim., 06 nov. 06:02]


	
Dominique de Villepin, l’autre ami d’Alexandre Djouhri [dim., 06 nov. 06:02]


	
Le combat de l’auteur Faïza Guène pour son fiancé [dim., 06 nov. 06:02]


	
Le nouveau plan d’Air France passé à la loupe [dim., 06 nov. 06:02]






| Menu principal | Section précédente |





| Suivant | Menu de Section | Menu Principal | 



L'école, sujet oublié de l'élection présidentielle américaine

5 nov. 2016 | Par La rédaction de Mediapart
 - Mediapart.fr

    
Le site Les Jours suit l’élection présidentielle américaine depuis Chicago, où les habitants se battent pour un système scolaire moins discriminant. Et c’est loin d’être gagné.


Le titre choisi par la rédaction des Jours est clair : « Lutte des classes ». Hyde Park est un quartier mixte de Chigaco, l’une des villes américaines où sévit la plus forte ségrégation raciale. Les écoles y sont gérées par la ville, qui n’a pas réussi en 20 ans à les rendre moins inégalitaires ni moins divisées entre populations noire et blanche. Les habitants, devant l’inertie politique et l’absence du sujet dans la campagne américaine, prennent les choses en main. Un reportage à lire sur Les Jours.
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Dominique de Villepin, l'autre ami d'Alexandre Djouhri

5 nov. 2016 | Par La rédaction de Mediapart
 - Mediapart.fr

    
On savait Alexandre Djouhri très proche de Nicolas Sarkozy. L’intermédiaire financier de l’ancien président de la République est aussi un fidèle de Dominique de Villepin, au point de lui racheter un album de Tintin hors de prix.


Contrairement à Dominique de Villepin, M. Djouhri n’a aucune passion pour Tintin, le célèbre reporter créé par Hergé. Quelle mouche a donc piqué l’un des intermédiaires financiers les plus connus de la Sarkozie, l’homme au cœur de l’enquête sur un possible financement libyen de la campagne de 2007 de l’ancien président de la République ? Le 28 novembre 2013, il a acquis pour un montant de 43 000 euros une BD originale de Tintin, appartenant à M. de Villepin, lors d’une vente aux enchères à l’hôtel Drouot. Il s’agit d’une pièce rare : l’un des mille premiers exemplaires imprimés de Tintin au pays des Soviets, premier opus de l’illustre série. Une transaction qui, dans le cadre de l’instruction menée par les juges sur l’affaire du financement libyen, a rendu les enquêteurs perplexes. Le monde raconte l’affaire ici.
[[lire_aussi]]




Prolonger



Boite Noire



URL source: https://www.mediapart.fr/journal/france/051116/dominique-de-villepin-lautre-ami-dalexandre-djouhri




This article was downloaded by calibre from /journal/france/051116/dominique-de-villepin-lautre-ami-dalexandre-djouhri



 | Menu de Section | Menu Principal | 
| Suivant | Menu de Section | Menu Principal | Précédent | 



Le combat de l'auteur Faïza Guène pour son fiancé

5 nov. 2016 | Par La rédaction de Mediapart
 - Mediapart.fr

    
L’auteur de Kiffe kiffe demain, gros succès d’édition en 2004, a publié le 4 novembre un texte poignant où elle raconte l’expulsion imminente de son fiancé, sans-papiers actuellement en centre de rétention.


Son livre Kiffe Kiffe demain avait permis de découvrir, en 2004, l’écrivain Faïza Guène. La jeune femme a écrit depuis un autre roman, au titre étonnamment prémonitoire, Un homme ça ne pleure pas. En octobre dernier, son compagnon, qui résidait sur le territoire français depuis 9 ans sans avoir de papiers, a été contrôlé et placé en détention. Il risque d’être renvoyé vers l’Algérie, alors qu’il devait se marier deux jours après son arrestation. Faïza Guène a finalement décidé de prendre la plume pour raconter son histoire, dans un beau texte publié en français sur le site ActuaLitté. 
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Le nouveau plan d'Air France passé à la loupe

5 nov. 2016 | Par La rédaction de Mediapart
 - Mediapart.fr

    
La compagnie Air France a annoncé cette semaine son projet de nouvelle ligne low-cost, ainsi qu’un remaniement de la direction. Une manière de tirer un trait sur les turbulences que traverse la compagnie depuis deux ans. La Tribune évalue les chances du plan de la nouvelle équipe.


À la suite de la grogne sociale qui a suivi l’annonce du plan de transformation l’an dernier (on se souvient de l’épisode de la chemise déchirée…), la direction remaniée par le PDG Jean-Marc Janaillac a semble-t-il renoncé à réitérer l’expérience. Elle tente donc de faire passer une petite partie de la compagnie seulement vers le low-cost, en créant une nouvelle entité au sein du groupe. Hormis les PNC, l’ensemble des syndicats semble d’ailleurs plutôt partant, ayant obtenu au passage des garanties de salaire égal. Mais la nouvelle stratégie d’Air France résistera-t-elle à une hausse du baril du pétrole ? Réponse dans cette longue analyse de La Tribune.
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Bulletin de vote

Zapprouve a résolution adoptée & XX % par Ia Confirence naionale s note stratégic de
fassemblement pour 2017 et Ia suit, et a poursite de nos efforts pour y parvenir, sur les
3P axes de campagne pour un pacte d'engagements communs pour la France, sur
'engagement des communistes dans Iacampagne des ¢lectons légslatives.

Pour: ]
Conre: [
(m]

Abstention

Tout en poursuivant nos efforts en faveur dune candidature commune de I gauche
d'aliemative & Iaustérité, pour I'élection présidentiele, le PCF choisit de siengager sans
attendre pour

Loption 1: [
Les communistes décident dappeler  voter pour Jean-Lue Mélenchon, considérant quun
rassemblement peut Sopérer avee cetie candidature et quelle porte une grande partie des
propositions de Ia gauche alternative & Faustérité. Tout en poursuivant leurs efforts pour une
candidature commune, les communistes porteront cet appel en conservant leur autonomie,
eritique et constructive, et travailleront & un cadre collectif de campagne afin deeuvrer
construction dun rassemblement le pus large possible.

Loption2: []

Les communistes décident de présenter une candidature issue de leurs rangs, considérant
quelle est le moyen de porter dans le débat nos propositions et notre démarche de
rassemblement. Des camarades sont disponibles, Cetic candidature pourrait, si la situation
exige, sur la base dun accord politque e aprés consultaion des adhérent.c-s, se retier u
profit d'une candidature commune dltemative & Faustérté telle que nous le proposons. Si
cette option est retenue, le Conseil national soumetra le choix d’une candidature 4 I
caification des communistes.

16, s'est prononcée en faveur de Ioption
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Virginia Woolf, Le moment : soir d’éte
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Jean-Edern Hallier, Un visage @ part
Jean Thibaudcau, Lattentar
Renaud Matignon, Flaubert et la sensibilite moderne
Francis Ponge, Proéme

Albert Camus
Notes de Jecture

Prinsemps 1960 ﬂ






mastheadImage.jpg
Mediapart





